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Le 39ème Sommet des chefs d’Etat 
et de gouvernement de l’Union 
africaine (UA), tenu les 14 et 15 fé-
vrier à Addis-Abeba, a été l’occa-

sion pour le Maroc de réitérer son 
engagement à contribuer activement au ren-
forcement de l’action africaine commune, 
conformément à la vision Royale éclairée. 

Ce Sommet, précédé par la 48ème ses-
sion du Conseil exécutif  de l’UA les 11 et 12 
février, a été aussi marqué par une forte re-
connaissance de la pertinence de la vision 
du Maroc, sous le leadership de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI, en faveur du nexus 
paix, sécurité et développement en Afrique, 
à travers l’élection du Royaume, dès le pre-
mier tour, et pour la troisième fois pour sié-
ger au Conseil de paix et de sécurité (CPS) 
de l’UA. 

En effet, cette brillante élection consti-
tue un gage de reconnaissance envers la 
contribution et l’engagement du Royaume 
en faveur de la consolidation de la paix, de 

la sécurité et du développement depuis le re-
tour du Royaume à l’UA. 

Ainsi, dès son premier mandat au sein 
du Conseil de paix et de sécurité entre 2018 
et 2020, le Maroc avait veillé à inscrire le tri-
ple nexus à l’ordre du jour des travaux du 
CPS. 

La vision du Royaume se traduit aussi 
au niveau international, en plaidant au sein 
des plateformes multilatérales et particuliè-
rement au sein de l’ONU, à factoriser les be-
soins et les réalités africains dans toute 
initiative visant la paix, la sécurité et le déve-
loppement du continent, dans une dé-
marche partenariale. 

L'élection du Maroc au CPS de l'UA 
constitue également une reconnaissance des 
actions entreprises par Sa Majesté le Roi en 
faveur d’une Afrique stable, dont l’approche 
en matière de résolution des conflits repose 
sur une démarche rationnelle et le respect 
du droit international, ainsi que sur la re-
cherche de solutions pacifiques. 

Grâce à son expérience acquise lors de 
ses mandats précédents au sein du CPS de 
l'UA, le Maroc est aujourd’hui en mesure de 
renforcer son action et de contribuer posi-
tivement à la sécurité et à la stabilité de 
l’Afrique. 

Par ailleurs, le Royaume a contribué ac-
tivement à la thématique choisie par l’UA 
pour l’année 2026, à savoir "assurer une dis-
ponibilité durable de l’eau et des systèmes 
d’assainissement sûrs pour atteindre les ob-
jectifs de l’Agenda 2063", en adoptant une 
feuille de route pour aborder toutes les pro-
blématiques liées à cette thématique dont 
l’agriculture et la résilience climatique. 

Dans ce sens, un side-event a été orga-
nisé dans le cadre de la 48ème session du 
Conseil exécutif  de l’UA, à l’initiative de la 
Mission permanente du Maroc auprès de 
l’Union africaine et de la CEA-ONU, sous 
le thème "L’eau et l'assainissement en 
Afrique: une coopération Sud-Sud pour des 
solutions innovantes au service de la rési-
lience climatique et du développement hu-
main inclusif". 

Cette rencontre, à laquelle ont pris part 
plusieurs ministres africains, des représen-
tants permanents auprès de l’UA, le prési-
dent de la Commission de l’Union africaine 
et d’autres partenaires, a été l’occasion de 
mettre en avant l’approche Royale éclairée 
visant à faire de l'eau et de l'assainissement 
des leviers structurants de la résilience cli-
matique et du développement humain in-
clusif, tout en prônant une coopération 
Sud-Sud solidaire. 

Sur un autre registre, le Maroc propose 
d'accueillir une conférence de haut niveau 
sur la coopération Sud-Sud dans le domaine 
de l’eau et de l’assainissement au cours de 
l’année 2026, en perspective de la confé-
rence de l’ONU sur l’eau, prévue à Abou 
Dhabi en décembre prochain. 

Le Sommet a été aussi l’occasion de 
mettre en exergue les efforts soutenus de 
SM le Roi, en tant que Leader de l'UA sur 
les questions migratoires, visant à faire de la 
migration un véritable levier économique au 
service du continent, dans le cadre d'une ap-
proche globale et humaniste qui combine le 
renforcement de la stabilité, la mise en 
œuvre de stratégies de développement in-
clusives et la prévention des crises. 

En marge du Sommet, le Maroc a eu 
une participation active dans les débats au-
tour de la souveraineté sanitaire des pays 
africains. 

Dans ce cadre, le Royaume a réitéré son 
plein soutien au processus d'opérationnali-
sation de l'Agence africaine du médicament 
(AMA), réaffirmant sa détermination à ac-
compagner activement l’AMA dans cette 
phase décisive, afin qu’elle devienne un pilier 
central de la régulation pharmaceutique et 
de la sécurité sanitaire en Afrique. 

Le Maroc a aussi souligné l'impératif  
d’aligner les choix politiques, les décisions de 
financement et les partenariats autour de la 
construction de systèmes de santé africains 
forts, autonomes et résilients. 

Dans une déclaration à la MAP au 
terme de ce Sommet, l’ambassadeur, repré-
sentant permanent du Maroc auprès de 
l’UA et de la CEA-ONU, Mohamed Arrou-
chi, a indiqué que ce 39ème Sommet de 
l’UA a été l’occasion pour le Royaume de 
réitérer son engagement résolu à contribuer 
activement au renforcement de l’action afri-
caine commune, conformément à la vision 
Royale éclairée. 

Le diplomate a mis l’accent sur l’impor-
tance de consolider cette action commune 
pour servir les causes nobles du continent 
et les intérêts vitaux du citoyen africain en 
matière de paix, de sécurité et de dévelop-
pement. 
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Les tableaux rectificatifs définitifs, élaborés 
dans le cadre de l’opération de révision 
annuelle des listes électorales relatives 

aux Chambres professionnelles au titre de l'an-
née 2026, sont mis à la disposition des profes-
sionnels pour consultation jusqu’au 23 février, 
a annoncé le ministre de l’Intérieur dans un 
communiqué. 

Suite aux réunions tenues du 10 au 14 fé-
vrier par les commissions compétentes, consa-
crées à l’examen des demandes et des 
réclamations reçues, les tableaux rectificatifs dé-
finitifs où sont consignées les décisions desdites 
commissions ont été déposés auprès des bu-
reaux administratifs locaux et au siège de la 

Chambre professionnelle concernée et peuvent 
être consultés par les professionnels concernés 
durant la période allant du 15 au 23 février, pré-
cise la même source. 

Tout professionnel dont la demande d'ins-
cription a été rejetée ou qui estime que son nom 
a été illégalement radié des listes électorales de 
la Chambre professionnelle concernée peut in-
troduire un recours auprès du tribunal compé-
tent et ce, durant la même période, soit du 15 
au 23 février 2026, fait savoir le communiqué. 

Conformément aux dispositions législatives 
en vigueur, les listes électorales des Chambres 
professionnelles seront définitivement arrêtées 
le 31 mars 2026. 

39ème sommet de l'UA 

Conformément à la vision Royale éclairée, le 
Maroc réitère son engagement à contribuer au 
renforcement de l’action africaine commune

A
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Révision annuelle des listes électorales des Chambres professionnelles 

Les tableaux rectificatifs définitifs 
disponibles pour consultation 
jusqu’au 23 février Les tableaux rectificatifs définitifs, élaborés par 

les commissions administratives chargées de 
l'opération de révision des listes électorales 

générales au titre de l'année 2026, ont été déposés 
auprès des bureaux administratifs locaux et des bu-
reaux des services des communes et des arrondis-
sements, et mis à la disposition du public pour 
consultation du 15 au 22 février, indique un com-
muniqué du ministre de l’Intérieur. 

Ces commissions administratives ont tenu, 
du 10 au 14 février sous la présidence des ma-
gistrats, des réunions au niveau de l’ensemble 
des communes et arrondissements du 
Royaume, en vue d'examiner les demandes et 
réclamations reçues, souligne la même source, 
précisant que lesdites commissions ont consi-
gné leurs décisions dans des tableaux rectifica-
tifs définitifs mis à la disposition du public pour 

consultation à partir de ce dimanche. 
Durant cette même période, toute personne 

concernée peut consulter ces tableaux auprès des 
bureaux administratifs, tout comme ses données 
personnelles sur le site électronique dédié aux listes 
électorales générales "www.listeselectorales.ma". 

Le ministre rappelle, par ailleurs, que toute per-
sonne dont la demande d’inscription a été rejetée 
par la commission administrative ou qui estime que 
ladite commission a radié son nom de la liste élec-
torale de manière illégale a le droit d'introduire un 
recours auprès du tribunal compétent durant la pé-
riode allant du 23 février au 02 mars 2026. 

Conformément aux dispositions législatives en 
vigueur, les commissions administratives vont ar-
rêter, le 31 mars prochain, les listes électorales gé-
nérales définitives après révision ordinaire desdites 
listes, conclut le communiqué. 

Les tableaux rectificatifs définitifs  
des listes électorales générales mis à la 
disposition du public du 15 au 22 février
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L’USFP ouvre le débat à l’horizon 
des prochaines échéances 

 
Développement équitable : Réforme politique et réformes économique  

et sociale entre légitimité du choix et efficacité de l’action 

L’USFP a organisé, samedi 14 février 
courant, au siège central du parti à 
Rabat, une journée d’étude natio-
nale sous le thème : «Développe-

ment équitable : réforme politique et 
réformes économique et sociale entre légiti-
mité du choix et efficacité de l’action».  

Cette rencontre s’inscrit dans la dyna-
mique préparatoire à l’élaboration du pro-
gramme électoral du parti en vue des 
prochaines échéances. 

Dans un contexte marqué par la montée 
des attentes citoyennes à l’égard de l’action 
partisane, l’exigence de clarté dans les choix 
publics et la demande croissante de reddi-
tion des comptes, l’USFP entend reposition-
ner le débat sur les réformes structurantes. 
L’objectif  affiché est de rompre avec la lo-
gique des programmes généraux et imprécis, 
au profit de propositions fondées sur l’ex-
pertise, la connaissance et un diagnostic ri-
goureux des réalités politiques, économiques 
et sociales du Maroc. 

La journée a réuni universitaires, experts, 
chercheurs, responsables partisans et acteurs 
associatifs, conférant aux travaux une di-
mension scientifique et participative. Les 
échanges se sont articulés autour de trois 
grandes sessions thématiques, traduisant la 
volonté du parti d’aborder le concept de 
«développement équitable» dans sa globalité, 
comme étant le fruit d’une articulation co-
hérente entre réformes politique, écono-
mique et sociale. 

La réforme politique au Maroc ne peut 
plus être pensée uniquement à travers la pro-
duction de textes constitutionnels ou la ré-
vision des lois encadrant la vie publique. 
C’est l’un des principaux enseignements mis 

en avant par Abdallah Saaf, professeur émé-
rite à l’Université Mohammed V de Rabat et 
directeur du Centre d’études et de re-
cherches en sciences sociales. Selon lui, le 
véritable enjeu réside désormais dans la ca-
pacité des normes adoptées à se traduire en 
pratiques effectives au sein des institutions 
de l’Etat et de la société. 

D’après lui, le problème n’est pas l’insuf-
fisance de l’arsenal juridique, mais plutôt son 
faible niveau d’application. Il pointe, à cet 
égard, la persistance de mécanismes de 
contrôle de la décision publique, les conflits 
d’intérêts et la prééminence de l’exécutif  au 
détriment de l’équilibre institutionnel souhaité.  

Pour Abdallah Saaf, une réforme authen-
tique suppose le passage d’une logique de 
«réforme par le haut» à une dynamique par-
ticipative intégrant les élites politiques, aca-
démiques et civiles dans la production de la 
décision publique. La responsabilité doit être 
effectivement liée à la reddition des comptes, 
et non réduite à un slogan conjoncturel. Il a 
également insisté sur l’urgence de placer la 
gouvernance et la lutte contre la corruption 
au cœur des priorités, estimant qu’aucune ré-
forme ne saurait être crédible si elle évite ces 
nœuds structurels. 

De son côté, Aicha Kadaoui, profes-
seure-chercheuse en science politique et géo-
politique à l’Université Hassan II de 
Casablanca, a mis  l’accent sur la dimension 
sociétale de la crise. Selon elle, le cœur du 
malaise réside dans l’érosion de la confiance 
entre les citoyens et les institutions, ainsi que 
dans le recul de la participation politique, 
notamment chez les jeunes. 

L’abstention électorale, a-t-elle souligné, 
n’est pas un simple choix individuel, mais 

l’indicateur d’un dysfonctionnement struc-
turel de la médiation partisane. Les forma-
tions politiques peinent à formuler une offre 
crédible, structurée dans le temps et conver-
tible en politiques publiques concrètes.  

Par ailleurs, les mutations numériques 
ont profondément transformé les modes 
d’expression politique des nouvelles généra-
tions: les débats se déplacent des espaces 
partisans traditionnels vers les plateformes 
digitales, imposant aux partis de repenser 
leurs outils de communication, leurs mé-
thodes d’encadrement et leurs stratégies de 
mobilisation.  

Restaurer la confiance dans le processus 
électoral et dans la capacité des institutions 
élues à peser réellement sur la décision pu-
blique apparaît, selon elle, comme une 
condition sine qua non de toute réforme sé-
rieuse. 

Pour Mohamed El Malki, la réforme po-
litique s’inscrit dans un contexte marqué par 
un décalage croissant entre l’intensité des at-
tentes sociales et la capacité du système po-
litique à produire un horizon crédible. Les 
revendications économiques et sociales se 
multiplient, tandis que le discours politique 
peine à proposer des alternatives mesurables 
et évaluables. 

Il a appelé à redonner sens à l’action po-
litique en dépassant une gestion technocra-
tique du quotidien, dénuée de souffle 
réformateur à long terme. La crise de la mé-
diation ne serait pas seulement celle des par-
tis, mais aussi celle d’une conception 
appauvrie de la politique elle-même.  

Il a plaidé pour la réhabilitation des va-
leurs éthiques dans la pratique publique, le 
renouvellement des élites et la modernisa-

tion des mécanismes organisationnels des 
partis afin de restituer à la politique sa voca-
tion première, à savoir transformer la réalité 
et non simplement gérer les équilibres. 

Pour sa part,  Abdelhamid Benkhatab a 
proposé une lecture critique du fonctionne-
ment de l’institution législative. Selon lui, le 
Parlement continue de souffrir de la limita-
tion de ses prérogatives de contrôle et d’ini-
tiative législative, dans un contexte marqué 
par l’hégémonisme gouvernemental quant à 
l’agenda normatif  et l’orientation des poli-
tiques publiques. 

Cette situation affaiblit le principe de sé-
paration des pouvoirs et réduit souvent le 
rôle du Parlement à celui d’une instance de 
validation, plutôt que d’un véritable espace 
de délibération et de décision. Il a également 
souligné que l’instabilité des règles électo-
rales et leurs modifications récurrentes per-
turbent le processus démocratique et 
nourrissent le scepticisme à l’égard de la par-
ticipation politique. 

Pour Abdelhamid Benkhattab, toute ré-
forme politique crédible passe nécessaire-
ment par un renforcement substantiel du 
rôle du Parlement, l’élargissement de son au-
tonomie et la consolidation de ses fonctions 
de contrôle, afin qu’il devienne un acteur 
central de l’équilibre démocratique. 

Au croisement de ces analyses, un 
constat s’impose : la réforme politique au 
Maroc ne relève plus seulement de l’ingénie-
rie juridique, mais d’une refondation des 
pratiques, de la confiance et des équilibres 
institutionnels, condition essentielle pour ré-
pondre aux aspirations d’une société en mu-
tation. 

M.T 
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Pour que le projet ne reproduise pas les erreurs du Canal de Rocade  
L’autoroute de l’eau est à percevoir 

dans un aspect technico-social

Le projet d’«autoroute hydrau-
lique», destiné à connecter les 
bassins excédentaires du Nord 
aux régions structurellement dé-

ficitaires du Sud, s’affirme aujourd’hui 
comme l’option stratégique majeure face 
au stress hydrique qui fragilise le Maroc. 
Dans un contexte de dérèglement clima-
tique marqué par la récurrence des séche-
resses, des crues brutales et l’épuisement 
progressif  des nappes phréatiques, cette 
infrastructure est présentée comme une 
réponse d’envergure à même  de rééquili-
brer la carte hydrique nationale. 

Cependant, au-delà de l’élan politique 
et de l’enthousiasme médiatique, le clima-
tologue Abdelmalek Saloui appelle à un 
débat plus mesuré. Avant d’ériger ce chan-
tier en symbole de souveraineté hydrique, 
il invite à revisiter une expérience souvent 
reléguée au second plan : celle du canal de 
Rocade, projet pionnier des transferts in-
terbassins lancé dans les années 70 dans le 
cadre d’une coopération maroco-française 
structurante. « S’agit-il d’une rupture tech-
nologique majeure, ou de l’amplification 
d’un modèle ancien dont le bilan reste par-
tiellement évalué? », questionne-t-il. 

 
Canal de Rocade   
Le p r é cu r s eu r  oubl i é  
« Inauguré dans les années 70, rap-

pelle-t-il, le canal de Rocade transfère 300 
millions de m³ d’eau par an sur 120 km, 
des eaux abondantes du bassin Oum Er-
Rbia vers le Tensift, région autrement 

chronique de déficit. Ce projet n’était pas 
qu’un simple tuyau : il incarnait une révo-
lution hydro-sociale pour Marrakech-Safi 
». Et de poursuivre : « Les transformations 
induites par ce projet furent massives. En 
effet, le projet a permis de sécuriser dura-

blement l’approvisionnement en eau pota-
ble, accompagnant l’explosion démogra-
phique et l’essor touristique de Marrakech, 
tout en assurant la recharge artificielle des 
nappes phréatiques afin de prévenir l’ef-
fondrement progressif  des forages. 

Il a également favorisé l’extension de 
plusieurs milliers d’hectares de surfaces ir-
riguées et encouragé une diversification 
agricole orientée vers des cultures à haute 
valeur ajoutée, telles que les agrumes 
Kinzi et les primeurs destinés à l’export. 
Enfin, cette infrastructure a profondé-
ment transformé le schéma hydraulique 
traditionnel en introduisant un axe est-
ouest venant compléter le flux sud-nord 
issu de l’Atlas, ce qui a nécessité la mise en 
place de canaux-ponts sophistiqués afin de 
préserver le réseau ancestral des seguias ». 

Mais l’héritage du canal de Rocade dé-
passe les frontières nationales, précise 
notre interlocuteur. « Des ingénieurs ma-
rocains et français ayant travaillé sur ce 
chantier ont ensuite fondé la société Bas-
Rhône Languedoc, transférant leur exper-
tise au canal Provence en France », 
témoigne-t-il. Et d’affirmer : «Le savoir-
faire hydraulique a voyagé du Sud vers le 
Nord : le Maroc n’était pas un simple ré-
cepteur colonial, mais un exportateur de 
technologie». 

 
Le Maroc, pionnier méconnu  
des transferts hydrauliques 
A ce propos, Abdelmalek Saloui rap-

pelle que le Royaume ne débute pas son 

histoire hydraulique avec l’«autoroute de 
l’eau». « Depuis les années 70, il expéri-
mente les transferts interbassins à grande 
échelle et a servi de laboratoire exporta-
ble. 

Outre le canal de Rocade, d’autres pro-
jets structurants jalonnent cette trajectoire. 
Tel est le cas de Tassaout T2 (transfert 
dans le sud); des interconnexions entre les 
wadis du Sud-Est et des projets contem-
porains comme Sebou-Al Massira (études 
finalisées en 2026). «Cette expertise histo-
rique place le Maroc dans une position 
unique : non seulement comme utilisateur, 
mais aussi comme innovateur. Et c’est pré-
cisément là que le bât blesse», nuance-t-il. 
«Avons-nous objectivement évalué les ef-
fets du canal de Rocade?», s’interroge 
Slaoui. En effet, et au-delà des succès im-
médiats, quelles mutations profondes a-t-
il engendrées ? 

C’est dans ce sens qu’il nous a révélé 
que ledit projet a généré des mutations ur-
baines et foncières non anticipées. «A 
Marrakech, l’afflux d’eau a dopé l’urbani-
sation anarchique des périphéries, densifié 
la pression foncière et accéléré la spécula-
tion immobilière. Le canal Provence en 
France offre un parallèle : certaines com-
munes ont quadruplé leur population en 
dix ans, provoquant des déséquilibres ur-
banistiques et des tensions politiques lo-
cales », a-t-il rappelé avant de convoquer 
les impacts agricoles ambivalents sur la ré-
gion. «Si les surfaces irriguées se sont éten-
dues, l’agriculture «moderne» a souvent 
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Abdelmalek Saloui  
L’eau ne se contente 
pas de couler d’un 
bassin à l’autre. Elle 
entraîne dans son flux 
des mutations  
irréversibles : 
 urbanisme, économie, 
pouvoir, écosystèmes
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marginalisé les cultures traditionnelles ré-
sistantes à la sécheresse. L’eau «gratuite» a 
parfois découragé l’innovation en écono-
mie d’eau et favorisé une fuite vers l’avant 
: cultures assoiffantes, surfertilisation, pol-
lution diffuse». 

 
L’envers du décor   
Coûts,  vu lné rab i l i t é s  e t  d é s équ i l ib r e s  
Cependant, l’envers du décor mérite 

d’être examiné avec lucidité, affirme notre 
source. Selon elle, « l’entretien de telles in-
frastructures s’avère particulièrement coû-
teux, notamment en raison du dragage 
régulier imposé par les apports limoneux 
massifs. A cela s’ajoutent des pertes im-
portantes par évaporation, pouvant attein-
dre 20 à 30% dans les zones les plus 
chaudes, ce qui réduit l’efficacité réelle du 
transfert. Les réseaux sont par ailleurs ex-
posés à des détournements et vols d’eau 
récurrents, contournant les dispositifs de 
comptage et fragilisant la gouvernance hy-
draulique. Sur le plan sanitaire, les tron-
çons à ciel ouvert comportent des risques 
non négligeables, notamment des noyades 
d’enfants et des phénomènes de proliféra-
tion bactérienne. Enfin, le transfert inter-
bassin peut engendrer des déséquilibres 
écosystémiques, avec un appauvrissement 
progressif  des bassins dits “donneurs”, 
rappelant que l’eau déplacée ne circule ja-
mais sans conséquences environnemen-
tales». 

 
L’«autoroute hydraulique»   
Que l l e s  ga ran t i e s  ?  
Le climatologue Abdelmalek Saloui ne 

rejette pas le projet. Il exige une démarche 
scientifique préalable. « La réussite d’un tel 
projet suppose d’abord un audit exhaustif  
des expériences antérieures de transferts 
interbassins — du canal de Rocade aux 
aménagements de l’oued Tassaout et d’au-

tres wadis — afin d’en évaluer objective-
ment les performances et les limites. Elle 
exige également une analyse coût-bénéfice 
pluriannuelle intégrant non seulement l’in-
vestissement initial, mais aussi les charges 
de maintenance et les externalités environ-
nementales et sociales», indique-t-il. Et de 
préciser : «Une gouvernance transparente 
s’impose, notamment en matière de tarifi-
cation et de lutte contre les détournements 
et trafics d’eau. Par ailleurs, le transfert ne 
peut être envisagé isolément : il doit s’ins-
crire dans une approche systémique com-
binant interconnexions hydrauliques, 
dessalement, recyclage des eaux usées et 
politique de sobriété. Enfin, la mobilisa-
tion du savoir académique est indispensa-
ble : les travaux accumulés par l’Université 
Cadi Ayyad, reconnue pour son expertise 
sur les transferts hydragraphiques, doivent 
pleinement irriguer la décision publique 
plutôt que de rester confinés aux tiroirs 
institutionnels ». 

 
L’eau n’est pas qu’un fluide   
C’e s t  un  v e c t eu r  c i v i l i s a t i onne l  
« L’eau déplacée ne se contente pas de 

passer d’un bassin à l’autre : elle reconfi-
gure en profondeur les dynamiques terri-
toriales. Elle transforme l’économie en 
favorisant l’émergence de nouvelles filières 
et en stimulant parfois une spéculation 
foncière autour des zones nouvellement 
irriguées. Elle redessine l’urbanisme, en 
alimentant un boom périurbain et en exer-
çant une pression accrue sur les services 
publics et les infrastructures. Elle modifie 
également les rapports de pouvoir territo-
rial, avec une possible recentralisation au-
tour des nouveaux pôles hydriques 
devenus stratégiques. Enfin, elle affecte les 
équilibres écologiques, en exposant les 
bassins donneurs à un risque d’appauvris-
sement progressif  », souligne-t-il. Et de 

constater : « L’«autoroute hydraulique» 
n’est donc pas un simple ouvrage linéaire 
de plusieurs centaines de kilomètres : c’est 
un choix structurant, presque civilisation-
nel, qui redessine la géographie humaine, 
économique et environnementale du 
Maroc ». 

 
Le Maroc au milieu de  
son histoire hydraulique 
« Le Royaume n’invente pas. Il capi-

talise – ou devrait. Pionnier des années 
70, il a exporté son expertise vers l’Eu-

rope. Avant de creuser de nouveaux 
sillons hydrauliques sur des centaines de 
kilomètres, rouvrons les archives : éva-
luons, jugeons, apprenons», martèle-t-il. 
Et de conclure : « Car l’eau ne se 
contente pas de couler d’un bassin à l’au-
tre. Elle entraîne dans son flux des mu-
tations irréversibles : urbanisme, 
économie, pouvoir, écosystèmes. Le 
Maroc apprend-il de sa propre mémoire 
hydraulique, ou répète-t-il ses erreurs en 
plus grand? » 

Hassan Bentaleb 
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Historique concis du canal de Rocade   
 

Origines coloniales (années 1920-1930) 
Idée pionnière : Dès 1927, l’ingénieur français M. Martin évoque dans la Revue de 

géographie du Maroc le transfert des eaux de l’oued Lakhdar (bassin Oum Er-Rbia) vers le 
Haouz de Marrakech pour irriguer les terres du Tensift. Objectif  : valoriser les sols fertiles 
du centre face aux excédents hydriques de l’Est. 

Débat fondateur : Controverse entre ingénieurs (pro-grands barrages) et géographes 
comme Jean Brunhes, qui alerte sur les risques d’une « Grande Hydraulique» excessive («pas 
une goutte à la mer»). 

Premiers travaux (années 1940-1950) 
1938 : L’ingénieur des ponts et chaussées Naissant propose d’alimenter Marrakech via 

l’oued Lakhdar, avec mise en eau prévue vers 1948. 
1949 : Lancement des travaux du «canal de Rocade» (partie aval prioritaire). 80 km ter-

rassés avant l’arrêt pour prioriser Tadla et face aux indépendances. 
Après l’indépendance (1960-1970) 
Débat national : L’ONI (1960-1966) oppose pro-transfert (valoriser Marrakech) et pro-

Tassaout (petits paysans). Arbitrage royal (1962) : priorité à Tassaout-amont, mais études 
Rocade poursuivies. 

Plan Grontmij (1976) : Canal de Rocade + T2 pour équilibrer les prélèvements ; ali-
mentation Marrakech (40 Mm³/an). 

Achèvement et impacts (1980-1985) 
1985 : Mise en eau complète. 300 Mm³/an sur 120 km. Extension ORMVAH aux pro-

vinces de Marrakech et El Kelaa des Sraghna. 
Transformations : Eau potable Marrakech, recharge nappes, irrigation étendue, nou-

velles cultures (agrumes Kinzi), réorientation est/ouest des flux. 
Source : Gobe, Eric, éditeur. Les ingénieurs maghrébins dans  

les systèmes de formation. Institut de recherche sur le Maghreb  
contemporain, 2001, https://doi.org/10.4000/books.irmc.114. 



Les autorités locales de la ville de Ksar 
El Kébir ont entamé, dimanche soir, 
la distribution de paniers alimentaires 
de base, au profit des habitants ayant 

regagné leurs domiciles suite à l’amélioration 
des conditions météorologiques. 

Cette initiative s’inscrit dans le cadre des 
efforts déployés par les autorités locales pour 
mettre en œuvre le plan intégré élaboré par la 
province de Larache, afin de faciliter le retour 
progressif  des citoyens concernés à partir du 
15 février, en identifiant les moyens de trans-
port nécessaires, les axes sécurisés et le dispo-
sitif  de supervision sur le terrain, garantissant 
ainsi le bon déroulement de l’opération et la 
sécurité des citoyennes et citoyens. 

Cette opération vise à réunir les conditions 
appropriées pour permettre aux citoyens de 
retrouver le cours normal de leur vie, d’autant 

plus que le nombre de commerces et de struc-
tures de services ouverts devrait augmenter 
progressivement dans les prochains jours. 

Les aides, qui seront distribuées progres-
sivement selon le nombre des habitants de re-
tour, comprennent notamment du lait, de 
l’huile, du sucre, de la farine, du riz et du thé. 

Dans un centre dédié au rassemblement 
et à la préparation des aides, les paniers ali-
mentaires sont conditionnés dans des sacs 
spécifiques sous la supervision des autorités 
locales, avec l’appui d’agents d’autorité et de 
bénévoles. Les paniers sont ensuite chargés 
dans des véhicules et de grands camions, qui 
se dirigent directement vers les quartiers ci-
blés. 

Au quartier Assalam par exemple, la MAP 
a constaté une opération de distribution 
d’aides à domicile, pour laquelle deux véhi-

cules ont été mobilisés et spécialement char-
gés afin d’accéder aux ruelles étroites et 
d’acheminer les aides au plus près des habita-
tions des familles bénéficiaires. 

Cette opération se poursuit à un rythme 
soutenu, grâce à une organisation rigoureuse 
et coordonnée visant à couvrir l’ensemble des 
quartiers et zones dont les habitants ont été 
autorisés à revenir lors de la première phase. 

Dans des déclarations à la MAP, plusieurs 
citoyens ont exprimé leurs remerciements et 
leur gratitude à Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI pour la Haute sollicitude dont le Souverain 
entoure les personnes touchées par les condi-
tions climatiques exceptionnelles ayant affecté 
certaines provinces du Royaume. 

Ils ont souligné que la distribution de ces 

aides dès le premier jour de leur retour illustre 
la proactivité des autorités pour répondre aux 
besoins des citoyens, ajoutant qu’elle inter-
vient à un moment opportun dans ces cir-
constances particulières, d’autant que 
plusieurs commerces demeurent encore fer-
més, en attendant le retour de leurs proprié-
taires et la reprise normale de 
l’approvisionnement. 

Cette opération s’inscrit également dans le 
cadre de la mobilisation continue des autorités 
publiques et des différents services concernés 
sur le terrain, que ce soit lors de la phase 
d’évacuation des citoyens vers des zones sûres, 
de leur hébergement, ou encore pour assurer 
leur retour et faciliter leur reprise du rythme 
de vie habituel. 
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A l'exception de certains quartiers de Ksar El Kébir  
Autorisation du retour des habitants dans la ville 

 
Les autorités locales de la préfecture de la Province de Larache portent à la connaissance 

du public qu'il est permis, à partir de ce lundi, aux habitants de regagner l'ensemble des 
quartiers de la ville de Ksar El Kébir, à l'exception de certains quartiers dont l'accès sera 
reporté jusqu'à l'achèvement des mesures préventives nécessaires. 

Ce report concerne les quartiers d'Al Bassatine, le quartier résidentiel Cosumar et l’Of-
fice régional de mise en valeur agricole relevant de la 2ème annexe administrative, ainsi 
que le quartier Route de Larache relevant de la 6e annexe administrative, précise la préfec-
ture dans un communiqué. 

Cette opération s’inscrit dans le cadre de la poursuite de l'exécution de l’opération de 
retour organisé et sécurisé à leurs domiciles des citoyens temporairement évacués de la 
ville de Ksar El Kebir, suite aux répercussions des fortes perturbations météorologiques 
qu’a connues la région. 

L'élargissement du périmètre des quartiers et zones résidentielles où le retour des ha-
bitants est autorisé est dû, d'une part, à l'amélioration des conditions climatiques et, d'autre 
part, aux résultats positifs des interventions sur le terrain menées par les différentes auto-
rités publiques et les services techniques, visant à assurer les conditions appropriées pour 
un retour sûr et fluide pour tous, indique la même source. 

Tout en saluant le sens de responsabilité et le civisme dont ont fait preuve les habitants 
de Ksar El Kébir durant la première phase de l’opération de retour, les autorités locales 
exhortent l'ensemble des citoyennes et citoyens à se conformer aux directives des autorités 
publiques visant à assurer le bon déroulement de cette opération, note la même source. 

Ksar El Kébir : Distribution de denrées 
alimentaires au profit des habitants 

L’opération de retour progressif  des 
citoyens vers leurs domiciles dans la 
commune de Gharb Beni Malek, à 
Mechraa Bel Ksiri, a débuté di-

manche, sous la supervision des autorités locales 
et provinciales de Sidi Kacem, suite à la baisse 
du niveau des eaux de l’Oued Sebou et l'amé-
lioration des conditions météorologiques. 

Les services de la préfecture de la province 
de Sidi Kacem, en coordination avec les Forces 
auxiliaires et la Gendarmerie Royale, ont pro-
cédé, dès les premières heures de ce dimanche, 
à la coordination et à la sécurisation de l’opéra-
tion de retour des citoyens à leurs domiciles, 
dans des conditions garantissant la sécurité et la 
fluidité. 

Selon les données fournies par les autorités 
locales de la province, environ 70 familles, soit 
quelque 300 personnes, sont revenues dimanche 
dans le cadre d'un premier groupe, tandis que 
800 personnes supplémentaires devaient arriver 
lundi. 

La même source précise que les familles re-
levant des douars  Nouirate El Oued, Ouled El 
Ghoul et Douar Laabcha El Akla, qui se trou-
vaient à l'école Ibn Roumi et au collège Noui-
rate de la commune de Gharb Beni Malek, ont 

été reconduites à leurs domiciles. Quant aux fa-
milles restantes, elles sont originaires des douars 
El Haytham, Ouled Riahi et Beni Aziz et rési-
dent actuellement à Dar Taliba, au collège Noui-
rate et à l'école Ibn Roumi. 

Dans des déclarations à la MAP, plusieurs 
habitants ont exprimé leurs remerciements et 
leur profonde gratitude à SM le Roi Moham-
med VI pour la Haute sollicitude dont le Sou-
verain les a entourés, saluant les mesures 
préventives prises, sur Instructions Royales, 
pour protéger la vie et les biens des citoyens, no-
tamment leur évacuation des zones menacées 
par les inondations, le transport, l’hébergement 
et le retour à leurs domiciles après l'amélioration 
des conditions météorologiques. 

A cet égard, Najib Chahid, 46 ans, du douar 
Nouirate, s'est réjoui du retour des habitants 
dans leurs maisons après l'amélioration des 
conditions météorologiques, ajoutant que tout 
le monde, en particulier les femmes et les en-
fants, attendait ce moment avec impatience. 

De son côté, Khadija, 14 ans, a exprimé sa 
joie de rejoindre sa demeure, surtout après avoir 
surmonté la peur des conditions climatiques dif-
ficiles, faisant observer que tous les enfants sont 
contents de regagner leur domicile et de retrou-

ver les bancs de l'école. 
Le directeur de Dar Taliba de Nouirate, 

Ahmed Zaki, a fait savoir que le retour des per-
sonnes affectées par les inondations se déroule 
dans de bonnes conditions, sous la supervision 
des autorités locales et provinciales, soulignant 
que l'amélioration des conditions météorolo-
giques encourage les gens à reprendre leur vie 
quotidienne en toute sérénité. 

A noter que la préfecture de la province de 
Sidi Kacem a annoncé samedi que, dans le pro-
longement des mesures prises pour assurer un 
retour progressif  et organisé des citoyens tem-
porairement évacués, à la suite des perturbations 
climatiques exceptionnelles qui ont touché la ré-
gion, un plan intégré a été mis en place pour 
gérer les différentes étapes du retour, en déter-
minant les moyens de transport appropriés et 
les itinéraires de déplacement. Selon la même 
source, l’opération de retour concerne les quar-
tiers Laymoun et Bioutat dans la ville de Mech-
raa Bel Ksiri, les douars Achnakla Meks, Ouled 
Ammar Meks (commune de Selfat), Miadma, 
Ben Amara 2 (commune Tekna), Maarif  Sadra, 
Qnadla Nakhla, Ouled Messaoud (commune 
Moulay Abdelkader), Ouled Sebah, Ouled Yaa-
koub, Ouled Jatti, Ouled Hammad, Ouled 

Hamdan, El Hamniyin, Ouled Touijer, El 
Kamna et Dghoughyine (commune de Sidi Az-
zouz). 

Elle concerne également les douars El Hart 
Jouira, Ouled Gharbi, Nzat (commune de Lam-
rabih), Ouled Hamed, Souassiyine, Maatka, 
Kdadra El Massira, El Faqra et la coopérative 
El Khams, Hrarta Leqrat (commune de Sidi El 
Kamel), Hakiwat Sghar, Mlakit, Laababda, Ke-
barta (commune d’Ermilate), Kebarta, Ouled 
Chaddad, Dghoughyin (commune de Dar Laas-
louji), Nouirate El Oued, Ouled El Ghoul, 
Abaabcha El Akla (commune de Nouirate) et 
les coopératives El Moukhtaria, Moumtaza, Ad-
nania, les douars Ouled Youssef, Zhirbata, 
Aazib Rakeb, Aazib Douni, Lemkhachim (com-
mune de Sefsaf), les douars Ouled Zian et 
Oulad Amsslem Hamoumiyin (commune 
d’Ouled Nouel), Gnafda, Lebhala, Ouled Boub-
ker, Ouled Habti, Ouled Tazi, Ouled Askar, El 
Karada, Ouled Ayad (commune de Sidi M’ha-
med Chelh). 

Les autres zones concernées par le retour, 
ainsi que le calendrier des étapes suivantes, se-
ront annoncées dans des communiqués ulté-
rieurs, en fonction de l'évolution des indicateurs 
sur le terrain, a-t-on relevé. 

Sidi Kacem : Début du retour des citoyens évacués 
après l’amélioration des conditions météorologiques 
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L’opération de retour des citoyens 
évacués temporairement vers la 
ville de Fnideq, à la suite des per-
turbations météorologiques ayant 

affecté la province de Larache au cours des 
dernières semaines, a été lancée dimanche. 

Cette opération s’inscrit dans le cadre de 
l’annonce du ministère de l’Intérieur portant 
sur la mise en œuvre, en étroite coordination 
avec l’ensemble des autorités, secteurs et ser-

vices concernés, des mesures visant à garantir 
un retour sûr et progressif  des populations 
précédemment évacuées dans plusieurs col-
lectivités territoriales relevant de différentes 
provinces. 

Elle s’inscrit également dans le cadre des 
efforts continus déployés par les autorités pu-
bliques pour faire face aux répercussions des 
fortes perturbations météorologiques qu’a 
connues la province de Larache, lesquelles ont 

nécessité la prise de mesures proactives ur-
gentes consistant à évacuer plusieurs familles, 
afin de protéger leurs vies et leurs biens, et à 
leur assurer un hébergement temporaire adé-
quat dans des conditions humaines décentes. 

Dans ce contexte, les autorités locales de 
la préfecture de M’diq-Fnideq, en étroite coor-
dination avec les différents services de sécurité 
et les éléments de la protection civile, et avec 
la participation d’acteurs associatifs et sociaux, 
ont entamé la mise en œuvre des dispositions 
de terrain relatives au retour progressif, orga-
nisé et fluide des familles vers leurs domiciles. 

Dans ce cadre, les autorités de la préfec-
ture ont veillé à prendre l’ensemble des me-
sures proactives afin d’assurer, selon un 
programme rigoureux et bien encadré, le 
transport d’environ 1.000 personnes affectées, 
qui avaient été précédemment accueillies et 
hébergées dans quatre centres d’hébergement 
répartis entre les villes de Fnideq, M’diq et 
Martil. 

Lors du premier jour de l’opération de re-
tour, les services de la préfecture ont mobilisé 
15 autobus pour transporter gratuitement les 
familles concernées, dans des conditions ap-
propriées respectant les normes de sécurité et 
de confort, avec un accompagnement assuré 
tout au long des différentes étapes du dépla-
cement, garantissant ainsi la fluidité de l’opé-
ration et l’évitement de toute bousculade ou 
désordre. 

La première phase de l’opération de re-
tour s’est déroulée selon une approche hu-
maine globale, au cours de laquelle les 

responsables institutionnels ont veillé à pré-
server la dignité des bénéficiaires et à garantir 
leur sécurité, leur sûreté et leur confort, tout 
en mobilisant l’ensemble des ressources hu-
maines et logistiques nécessaires à la réussite 
de cette étape sensible faisant suite à la pé-
riode d’hébergement. 

 
Dans des déclarations à la MAP, plusieurs 

bénéficiaires de cette opération ont exprimé 
leur grande satisfaction quant aux conditions 
de leur accueil et à l’organisation fluide et or-
donnée de leur retour à leurs domiciles après 
cette période difficile, saluant les efforts dé-
ployés par les autorités locales et l’ensemble 
des intervenants, aussi bien durant la phase 
d’évacuation, d’accueil et d’hébergement que 
lors de l’organisation du retour. 

Ils ont également exprimé leur gratitude 
et leurs remerciements à SM le Roi Moham-
med VI pour Sa sollicitude constante et pour 
Ses Hautes Instructions adressées aux autori-
tés publiques, afin de mettre en œuvre des me-
sures préventives et proactives pour la gestion 
de cette situation, de manière à préserver les 
vies et à protéger les biens. 

Les services de la préfecture de M’diq-Fni-
deq poursuivent, par ailleurs, la sécurisation 
du retour de l’ensemble des citoyens évacués 
vers les centres d’hébergement situés sur le 
territoire de la préfecture, en mettant à dispo-
sition des autobus gratuits dans les villes de 
M’diq, Fnideq et Martil, afin d’assurer le re-
tour des victimes des inondations de la pro-
vince de Larache. 
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Fnideq : Lancement du retour des personnes évacuées 
suite aux intempéries dans la province de Larache 

La militante associative marocaine Fou-
zia Mahmoudi a été distinguée, di-
manche soir à Dubaï, par le prix “Arab 

Hope Makers” dans sa sixième édition. 
Cette distinction a été décernée par le 

prince héritier de Dubaï, vice-Premier minis-
tre et ministre de la Défense des Émirats 
arabes unis, Son Altesse Cheikh Hamdan ben 
Mohammed ben Rached Al Maktoum, en re-
connaissance à Mme Mahmoudi pour son 
parcours exceptionnel qu’elle a consacré à re-
donner le sourire à des milliers d’enfants et à 
transformer une douleur personnelle en un 
message humanitaire inspirant, dont l’impact 
a atteint des milliers de familles. 

Lors de la cérémonie de clôture de la 
6ème édition de l’initiative, ont également été 
honorés le deuxième lauréat, le créateur de 
contenu marocain Abdelrahman Rais, initia-
teur du projet «Sourour» visant à rembourser 
les dettes des veuves, ainsi que la troisième 
lauréate, Hind Al Hajri du Koweït, pour son 
initiative «Bayt Fatima» dédiée à la prise en 
charge des orphelins à Zanzibar (Tanzanie). 

Cette distinction consacre leurs actions 
humanitaires qui ont contribué à renforcer les 
valeurs de solidarité et d’entraide, et à créer 
un réel changement dans la vie de milliers de 
bénéficiaires. 

Lors de cette édition, chaque lauréat re-
cevra une récompense financière d’un million 
de dirhams émiratis afin de soutenir ses pro-
jets humanitaires et de lui permettre d’élargir 
la portée de ses initiatives. Intervenant à cette 
occasion, Mme Mahmoudi a indiqué que sa 
motivation première reste le sourire qui se 

dessine sur les visages des enfants. 
«J’ai consacré 28 années de ma vie à ces 

enfants qui vivaient reclus chez eux, et j’es-
père pouvoir donner encore davantage afin 
qu’ils puissent commencer leur vie et être ac-
ceptés par les autres ». 

Le parcours de Fouzia revêt une dimen-
sion humaine profonde et émouvante. 
Lorsqu’elle a donné naissance à une fille at-
teinte d’une malformation congénitale, elle a 
été confrontée à un choc qui aurait pu se li-
miter à une souffrance personnelle. Mais elle 
a refusé de céder au découragement et a 
transformé son épreuve en un message d’es-
poir, au service de milliers d’enfants, les ai-
dant à retrouver une vie normale. 

Elle a ainsi fondé l’Association «Opéra-
tion Sourire», qui a constitué le socle d’une 
noble initiative humanitaire ayant permis de 
redonner le sourire à plus de 19.000 enfants 
au cours de 28 années d’engagement associa-
tif  continu. 

Lorsqu’elle a pris conscience que les en-
fants souffrant de malformations vivaient iso-
lés chez eux, loin du regard des autres, par 
crainte des moqueries ou des regards de pitié, 
Mme Mahmoudi s’est attachée à leur redon-
ner confiance et à leur offrir une nouvelle 
chance dans la vie, avec un visage transformé 
et une estime de soi renforcée. Cela a ravivé 
l’espoir dans le cœur des enfants et de leurs 
familles. 

Pour Mme Mahmoudi, les interventions 
chirurgicales, malgré leur coût financier, ont 
toujours représenté une véritable opportunité 
pour les enfants de retourner à l’école, de 

jouer et de participer aux différentes activités 
facilitant leur réintégration au sein de la so-
ciété après des périodes d’isolement. Elle a 
toujours considéré que «redonner le sourire 
signifie restaurer la dignité et bâtir un nouvel 
avenir, et non pas simplement changer une 
apparence extérieure». 

L'initiative "Arabe Hope Makers", lancée 
par Cheikh Mohammed Bin Rashid Al-Mak-
toum en 2017, est la plus grande initiative 
arabe du genre destinée à célébrer les acteurs 
faisant montre d'altruisme dans le monde 
arabe, en rendant hommage à leurs initiatives, 
projets et programmes à vocation humaine, 

caritative et sociale. 
L’initiative vise à mettre en lumière les ar-

tisans de l’espoir dans le monde arabe, qui 
consacrent leur temps, leurs efforts et leurs 
ressources au service des autres, en aidant les 
pauvres et les personnes dans le besoin, en 
portant secours aux sinistrés et en contri-
buant à l’amélioration des conditions de vie 
autour d’eux. 

Elle a également pour objectif  de faire 
connaître les initiatives, projets et pro-
grammes des faiseurs d’espoir à travers les 
différents médias, traditionnels et numé-
riques. 

Dubaï : La Marocaine Fouzia Mahmoudi 
couronnée par l’”Arab Hope Makers” 2026 
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Le dispositif  national d'aide directe au 
logement "Daam Sakane", initié 
sous la Haute Impulsion Royale, 
suscite un fort engouement auprès 

des Marocains du monde (MDM) souhaitant 
acquérir ou construire un bien immobilier 
dans le Royaume, a relevé samedi à Paris le 
président du directoire du Groupe Al-Om-
rane, Housni El Ghazaoui. 

"Plus d'un tiers des bénéficiaires de cette 
aide au logement sont des Marocains du 
monde. C'est dire l'engouement qu'il y a chez 
les Marocains résidant en Europe et partout 
dans le monde pour ce programme Royal", a 
expliqué M. El Ghazaoui dans une déclara-
tion à la MAP à l'occasion du lancement par 
le groupe de l’édition 2026 du Salon interna-
tional "Al-Omrane Expo MDM". 

Cette escale du Salon à Paris, a-t-il précisé, 

est la première d'une tournée européenne 
mondiale du Groupe Al Omrane qui vise à 
travers cette initiative à "rencontrer nos 
concitoyens marocains établis en Europe et 
partout dans le monde et d'être le plus proche 
d’eux, conformément aux Hautes Orienta-
tions de Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
pour plus de proximité avec les Marocains du 
monde". 

"C'est aussi l'occasion de partager avec les 
membres de la communauté marocaine à 
l'étranger les politiques publiques de notre 
pays et de notre gouvernement en matière 
d'habitat, mais aussi d'investissement dans le 
secteur de l'immobilier", a ajouté le président 
du Directoire d'Al-Omrane, citant en parti-
culier le programme d'aide directe au loge-
ment dont ils peuvent bénéficier. 

Ce programme, qui consiste à octroyer 
une aide directe aux primo-acquéreurs d'un 
logement au Maroc, "concerne aussi les 
MDM qui ne sont pas résidents et qui peu-
vent en bénéficier pour l’acquisition d’un bien 
immobilier sur le territoire national sous cer-
taines conditions", a-t-il indiqué. 

De son côté, le secrétaire général du mi-
nistère de l'Aménagement du territoire natio-
nal, de l'Urbanisme, de l'Habitat et de la 
Politique de la ville, Youssef  Hosni, s’est fé-
licité du "succès retentissant" de ce pro-
gramme auxquels les Marocains du monde 
sont éligibles conformément aux Hautes 
Orientations Royales. 

"A ce jour, nous avons enregistré plus de 
89.000 bénéficiaires, dont 24% parmi les Ma-
rocains du monde", a-t-il précisé, soulignant 
à cet égard l’importance de ce salon pour leur 
expliquer les conditions de bénéficier de ce 
programme qui prévoit une aide de 100.000 

dirhams pour l'acquisition d'un logement d'un 
prix inférieur ou égal à 300.000 DH ou une 
aide de 70.000 dirhams pour un logement 
d'une valeur comprise entre 300.000 et 
700.000 DH. 

Le programme a été amplement détaillé 
par les deux responsables dans le cadre d'une 
rencontre tenue au deuxième jour du Salon, 
sous le thème "Programme d’aide directe au 
logement, rôle du Groupe Al-Omrane dans 
la mise en œuvre de la politique publique 
pour la promotion de l’accès au logement et 
l’amélioration du cadre de vie des citoyens". 

Lors de cette rencontre qui s’est déroulée 
en présence notamment de la consule géné-
rale du Maroc à Colombes, Nadia Talmi, le 
secrétaire général du ministère de l'Aménage-
ment du territoire national, de l'Urbanisme, 
de l'Habitat et de la Politique de la ville est re-
venu sur les conditions d’éligibilité et par-
cours d’accès du programme, tandis que le 
président d’Al-Omrane a présenté la stratégie 
de son groupe dédiée aux MDM. 

La rencontre a permis d’échanger autour 
du dispositif  national d’aide directe au loge-
ment "Daam Sakane", initié sous la Haute 
Impulsion Royale, "aujourd’hui reconnu 
comme un levier structurant de la politique 
nationale de l’habitat, contribuant à renforcer 
la solvabilité des ménages et à stimuler la dy-
namique d’investissement dans le secteur im-
mobilier". 

Elle a permis aussi de mettre en avant la 
mobilisation de l’Etat, à travers le ministère 
de tutelle et l’ensemble des acteurs institution-
nels concernés, aux côtés d'Al-Omrane, en fa-
veur des Marocains établis à l’étranger, afin 
de les rapprocher de l’offre nationale de lo-
gement, des services proposés et des dispo-

sitifs d’accompagnement destinés à faciliter 
l’accès à la propriété et à encourager l’inves-
tissement immobilier au Maroc. 

Pendant trois jours, les visiteurs auront 
l’opportunité d'échanger avec les équipes du 
groupe, en présence des partenaires ban-
caires, de l’Ordre national des notaires du 
Maroc et des représentants du ministère de 
tutelle, l’objectif  étant d’offrir une informa-
tion complète et personnalisée, couvrant l’en-
semble des dimensions financières, juridiques 
et administratives liées aux projets d’acquisi-
tion ou d’investissement immobilier. 

Cette étape parisienne marque le lance-
ment officiel de la tournée internationale "Al-
Omrane Expo Marocains du monde 2026, et 
s’inscrit dans une stratégie globale pour struc-
turer une relation durable et de proximité 
avec les MDM. Une approche qui combine le 
renforcement de la présence digitale du 
groupe à travers sa plateforme digitale 
www.alomrane.gov.ma, le déploiement d’ac-
tions continues de proximité à travers les sa-
lons et la campagne estivale nationale, ainsi 
que le développement de partenariats avec les 
acteurs institutionnels et financiers concernés. 

A travers cette édition 2026, le Groupe 
Al-Omrane réaffirme sa volonté de déployer 
"une approche structurée, pérenne et territo-
rialisée à destination des Marocains du 
monde, en cohérence avec les priorités natio-
nales en matière d'habitat et d’investisse-
ment", précisant que d’autres étapes 
internationales viendront prolonger cette 
tournée tout au long de l’année, traduisant 
l’ambition du groupe de "consolider le lien de 
confiance avec les Marocains établis à l’étran-
ger et de faire de leur engagement un levier 
structurant du développement du Royaume". 
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Housni El Ghazaoui : Le programme “Daam Sakane” 
suscite un fort engouement auprès des Marocains du monde

Dans le cadre de la Haute sollicitude dont SM 
le Roi Mohammed VI, Président du Co-
mité Al-Qods, entoure les maqdessis et 

pour soutenir leur résistance sur leur terre, l’Agence 
Bayt Mal Al-Qods a lancé, dimanche, des campagnes 
médicales au profit des communautés bédouines et 
des villages reculés d’Al-Qods. 

Ces initiatives humanitaires, lancées en présence 
du directeur chargé de la gestion de l’Agence, Mo-
hamed Salem Cherkaoui, s'inscrivent dans le cadre 
de la campagne annuelle d'assistance sociale organi-
sée par l'Agence à l'occasion du mois sacré de Ra-
madan de l'année 1447 de l'hégire. 

Ces campagnes médicales complémentaires ci-
blent un certain nombre de zones reculées confron-
tées à des défis majeurs, particulièrement les 
communautés bédouines des localités de Khan Al 
Ahmar, Al Jahaline et Al Mantar, outre les com-
munes et les villages de Bayt Anane, Jabae, Swahra, 
Quatana, camp de Qualandia, Byat Hanina Al Balad 
et Laqubayba. 

Ces actions sont réalisées en partenariat avec les 
Laboratoires "Astra Lab", qui fournissent des 
équipes médicales spécialisées et des équipements 
modernes comprenant des services de base en mé-
decine interne, en pédiatrie et en ophtalmologie, 
outre des analyses médicales à travers un laboratoire 
mobile entièrement équipé pour atteindre ces zones 
difficiles d'accès. 

A cette occasion, Dr Dalia Jaradat, directrice des 
laboratoires "Astra Lab", a souligné que les équipes 
médicales se sont déplacées à la communauté de 
Khan Al Ahmar en étroite collaboration avec 

l'Agence pour organiser cette journée médicale gra-
tuite en vue de soutenir les habitants, de la localité 
menacés de déplacement. 

Cette initiative "porte un message clair de soli-
darité envers les habitants à savoir leur soutien et le 
renforcement de leur résistance sur leurs terres, mal-
gré la difficulté d'accès à la zone et les défis existants 
sur le terrain", a-t-elle dit. 

De son côté, Dr Ali Shqairat s'est félicité de la 
présence d'équipes médicales dans ces localités afin 
de venir en aide à la population et d'améliorer la qua-
lité des soins de santé qui lui sont prodigués, compte 
tenu des moyens disponibles. 

Il a ajouté que l'équipe médicale s'attache tout 
particulièrement à "diagnostiquer les cas de maladie 
chez les enfants et à déterminer les besoins de santé 
de chaque cas" tout en soulignant que le dépistage 
précoce contribue efficacement au traitement. 

La directrice de l'école Khan Al Ahmar, Halima 
Zhayka, a qualifié cette journée médicale d'"étape im-
portante" pour la communauté bédouine éloignée, 
notamment pour les enfants privés de soins médi-
caux en raison de l'absence de cabinets médicaux, 
notant que les conditions de vie difficiles empêchent 
nombre d'entre eux de bénéficier de consultations 
médicales régulières, ce qui fait de cette initiative une 
garantie essentielle pour leur santé. 

Cette initiative médicale s'inscrit dans le cadre du 
vaste programme annuel d’aide sociale lancé par 
l'Agence à la veille du mois sacré de Ramadan, qui 
comprend la distribution de 5.000 paniers alimen-
taires au profit des familles palestiniennes nécessi-
teuses dans la ville et les villages du gouvernorat 

d’Al-Qods, et de quelque 20.000 repas quotidiens 
d’Iftar au niveau de plusieurs centres sociaux. 

Il s'agit également de la distribution de vêtements 
de l’Aïd Al-Fitr au profit de 500 enfants orphelins 
pris en charge par l’Agence, de l’organisation de cam-
pagnes médicales et d'activités religieuses, ainsi que 
de sessions de formation au profit d’associations pa-
lestiniennes dans les domaines du développement 
des compétences en marketing commercial et des 
projets de développement humain. 

A souligner que l'Agence avait intensifié ses ef-
forts en décembre 2025 à travers l’équipment de 
quelque 20 unités de soins de santé primaires dans 
les villages du gouvernorat d’Al-Qods, dont Wadi 
Abou Hindi, Khan Al Ahmar, Al Manatr et Makh-
mas, parallèlement à l’équipement des écoles en outils 
pédagogiques et numériques, une initiative qui té-
moigne de l'engagement historique constant du 
Royaume du Maroc à préserver l'identité culturelle 
d’Al-Qods et à soutenir ses habitants. 

L’Agence Bayt Mal Al-Qods lance des campagnes 
médicales au profit de la population d’Al-Qods 

Le Grand Mufti d’Al-Qods salue les efforts du Maroc, sous le 
leadership de SM le Roi, en soutien à la résistance des Maqdessis 

 
Le Grand Mufti d'Al-Qods et de la Palestine, imam de la mosquée Al-Aqsa, Cheikh 

Muhammed Hussein, a salué les efforts déployés par l'Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif  
et par le Royaume du Maroc, sous le leadership de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, en 
soutien à la résistance du peuple palestinien, notamment des Maqdessis. 

Lors d’une audience accordée samedi à Al-Ram (Al-Qods) au directeur chargé de la 
gestion de l’Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif, Mohamed Salem Cherkaoui, Cheikh Mo-
hammed Hussein a mis en avant le soutien apporté par le Royaume du Maroc, Roi, gou-
vernement et peuple, à la résistance du peuple palestinien, soulignant que le Maroc a 
toujours été et demeure un appui solide au peuple palestinien et à sa cause, mobilisant tous 
les moyens politiques, diplomatiques et économiques. 

Saluant les relations solides unissant les peuples palestinien et marocain, le Grand Mufti 
d’Al-Qods a passé en revue la situation que traverse le peuple palestinien et ses lieux saints, 
notamment dans les circonstances actuelles. 

Cette rencontre a également permis de mettre en lumière les réalisations de l’Agence 
Bayt Mal Al-Qods Acharif  en Palestine et ses activités visant à protéger la Ville Sainte, à 
défendre, à soutenir la résistance de ses habitants, ainsi que les campagnes que l’Agence 
prévoit de lancer en Palestine dans les mois à venir. 
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Auteur de plusieurs livres, Ed-
ward W. Said (1935-2003) re-
vient actuellement et avec force 

dans les débats intellectuels comme 
une figure incontournable, et ce à 
cause de son analyse pointilleuse des 
grandes problématiques de notre 
époque. D’où notre choix de parler de 
son ouvrage majeur Des intellectuels 
et du pouvoir (Ed. Tarik, 2014) où il 
souligne les principes que l’intellectuel 
ne doit pas négliger dans son propre 
domaine.  

Afin d’examiner la manière dont 
l’intellectuel doit agir face au pouvoir, 
Edward W. Said recourt à une anec-
dote qui date des années soixante. Il 
s’agit d’un étudiant de premier cycle 
qui vint le voir à l’Université de Co-
lumbia parce qu’il souhaitait participer 
à un séminaire d’accès restreint. Pour 
le convaincre, raconte E. Said, il s’est 
présenté à lui comme ”un vétéran de 
la guerre� qui avait servi dans l’Air 
Force. Au cours de l’entretien, E. Said 
comprit qu’il était bombardier. Natu-
rellement, il fut affecté d’une vive im-
pression par la profession du jeune 
homme, d’autant plus que cette ”men-
talité de professionnel� le fascinait 
dans la mesure où le bombardier ac-
cueille à cœur ouvert et avec une fierté 
totale le langage de la soumission sans 
pour autant le remettre en question.  

Cette simple anecdote atteste du 
rôle décisif de l’intellectuel qui doit re-
penser  notre système mondial dans la 
mesure où la remise en question de 
l’état malheureux du monde dans le-
quel nous vivons devient la première 
urgence avant toute autre urgence. 
C’est pourquoi l’intellectuel ne se laisse 
pas asservir. Il n’entre pas si facilement 
�dans la ligne”, �dans la règle” ; il 
doit haïr le langage de l’obéissance, 
sinon il n’est pas un intellectuel. L’in-
tellectuel qui sert le pouvoir, consciem-
ment ou inconsciemment, est un traître 
de la pensée :« Ce type de position pro-
fessionnelle, où l’on est fondamentale-
ment occupé à servir le pouvoir et à 
gagner ses faveurs, n’est absolument 
pas de nature à encourager l’exercice 
de l’esprit critique et relativement in-
dépendant qui devrait constituer, de 
mon point de vue, la contribution de 
l’intellectuel ».  

Ces intellectuels tant en vogue, 
cherchant à tout prix à être plus 
proches des sphères politiques, se font 
du souci pour repérer dans le recrute-
ment des individus qui s’inscrivent 
dans leur ligne, adoptant et répétant en 
toute malhonnêteté  le fameux prétexte 
: “c’est la règle″. 

La raison empêche ce genre de rai-
sonnement faux qui s’explique par la 
faiblesse et le manque de courage. Si 
on ne fait pas preuve d’une pensée mi-
litante, intellectuellement parlant, on 
cède le pas à la peur et à la lâcheté : 

« Ce que nous voulons pouvoir 
dire, c’est que les intellectuels ne sont 
pas les serviteurs professionnels, déna-
turés à force de complaisance, d’un 
pouvoir aussi visiblement contestable 
; l’intellectuel, au sens vrai du terme, se 
réclame –répétons-le-de valeurs de po-
sitions de principe qui le mettent pré-

cisément en position de dire la vérité 
au pouvoir ».  

Par conséquent, l’intellectuel ne 
cède pas à cette attitude mesquine, à 
cette “bassesse d’instinct″, pour re-
prendre l’expression de Philippe Sol-
lers. Il ne trace pas les mêmes objectifs 
d’un simple fonctionnaire ou employé 
d’une institution quelconque. De ce 
fait, E. Said réfléchit à la manière qui 
permet à l’intellectuel de rester indé-
pendant et de ne pas trahir le “sens 
moral″ sur lequel reposent les critères 
universels. Une distinction s’opère à 
cet égard ; elle consiste à faire la diffé-
rence entre l’intellectuel en tant 
qu’amateur et l’intellectuel en tant que 
professionnel. Choisir la première po-
sition, c’est bien prendre la voie du 
risque et de l’incertitude. Ne pas être 
publié par exemple par les éditeurs, ne 
pas être retenu parmi les candidats à 
l’Université, ne pas être invité par les 
grandes institutions, puisque  les plus 
prestigieuses appartiennent évidem-
ment au pouvoir. Etc.  

Cela étant dit, on ne peut avoir sa 
place d’entre les amateurs que si l’on 
adhère complètement à ce sens moral 
qui n’a rien à voir avec la pensée mo-
ralisatrice mais qui a tout avec la rai-
son. Ainsi E. Said en est-il venu à la 
question-centre : « Qu’est-ce qui galva-
nise l’intellectuel et le pousse à entrer 
dans l’action ? ». 

Entre autres réponses possibles, il 
y a la question de la liberté d’expres-
sion. Si le pouvoir tient, et il tiendra 
mordicus, à veiller à réduire au maxi-
mum la liberté d’expression, l’amateur 
doit quant à lui se prendre pour le gen-
darme de ”son principal bastion�, à 
savoir la liberté d’opinion. Mieux en-
core, l’intellectuel doit combattre les of-
ficiers des dogmes au profit de la 
pensée laïque, si tant est que celle-ci est 
plus efficace sur la question de la vé-
rité, au nom de quoi l’intellectuel s’ex-
prime: 

« A ce sujet, j’irai jusqu’à dire que 
l’intellectuel doit se mobiliser sans re-
lâche contre tous les tenants de visions 
et de projets politiques fondés sur des 
textes-sacrés, tous ceux-là dont les 
abus ne se comptent plus et dont l’au-
toritarisme ne tolère aucune contesta-

tion et bien entendu aucune  
diversité […] ».  

E. Said prend à cet effet l’exemple 
de l’objectivité, dont il dit que sa cri-
tique nous rend service : «Un problème 
devenu l’enjeu d’un débat très contro-
versé ». Comme l’a montré l’historien 
américain Peter Novick en 1988 dans 
son ouvrage That Noble Dream : The 
« Objectivity Question » and the Ame-
rican Historical Profession, la re-
cherche historique perd dès lors de son 
objectivité, son rêve intransigeant, celui 
de l’exactitude des faits, face à des ob-
jectifs communs recherchés par une 
communauté commune. Une telle ob-
jectivité est devenue fragile en ce 
qu’elle ne s’ajuste plus en tout point 
avec les valeurs universelles. 

D’après E. Said, l’exemple clas-
sique, « cette manie vieille comme le 
monde », qui paraît incarner ce pro-
blème, c’est bel et bien Alexis de Toc-
queville. S’il a certes vrai dénoncé, de 
manière objective, les injustices que fai-
saient subir les Américains aux Indiens 
et aux esclaves noirs, il n’empêche qu’il 
a négligé ce même principe de l’objec-
tivité lorsqu’il s’agissait d’une France 
occupant l’Algérie. Abandonnant les 
principes universels qu’il mobilisait 
pour battre en brèche l’exploitation 
américaine, Tocqueville adoptait par 
contre une attitude froide à l’égard des 
actes sauvages de l’armée d’occupa-
tion française contre les musulmans al-
gériens en 1830. Par conséquent, la 
subjectivité de Tocqueville trahit l’ob-
jectivité scientifique : 

« Bref, l’apparent universalisme de 
son discours sur l’Amérique est déli-
bérément dénié de toute applicabilité 
à son propre pays, quand bien même 
sa pratique politique est aussi inhu-
maine ».  

Dans cette atmosphère critiquable, 
une autre catégorie d’intellectuels 
(Frantz Fanon, Aimé Césaire et C. L. R. 
James, etc.) noirs anti-impérialistes 
émergeant au XXe siècle s’inscrivent 
complètement en faux contre Alexis de 
Tocqueville ou John Stuart Mill qui 
procèdent comme si la justice humaine 
était « une affaire sélective ». Autre-
ment dit, leurs thèses honorables sur la 
démocratie en Angleterre paraissaient 

n’être pas les mêmes lorsqu’il s’agissait 
de lever le voile sur les crimes commis 
contre des pays mineurs. On citera 
également dans le même sens l’inva-
sion du Koweït par l’Irak, face à la-
quelle la réaction des Etats-Unis et de 
l’Occident était immédiate pour dé-
noncer cette agression injustifiée. Mais 
quand les Etats-Unis décident d’enva-
hir militairement l’Irak, sous le com-
mandement de Bush, il n’y a pas eu de 
réaction véritable de la part des intel-
lectuels pour faire connaître publique-
ment l’absurdité d’une telle attaque. 
Dans la même sphère, E. Said évoque 
d’autres situations plus tangibles : si 
l’invasion soviétique de l’Afghanistan 
était critiquée sévèrement par les Occi-
dentaux, il se trouve que face à celle 
d’Israël et de la Turquie, alliés des 
Etats-Unis, qui avaient occupé illéga-
lement des territoires ne leur apparte-
nant pas ou même l’Indonésie ayant 
massacré les habitants de Timor au mi-
lieu des années soixante-dix, alors, 
dans ce cas, les intellectuels américains 
ne prononçaient pas un mot. Ainsi 
donc, il y a lieu de distinguer entre ce 
qui s’affirme comme fausse rhétorique 
et la Realpolitik. Les mêmes problèmes 
reviennent avec force actuellement. 
L’Occident taxe Poutine de dictateur, le 
régime iranien d’une bande d’assas-
sins, ce qui pourrait être vrai, mais il 
n’ose toutefois pas dire qu’Israël est un 
pays colonialiste dont la grande vic-
time est la Palestine. Et l’on voit bien 
que la même doctrine politique d’ex-
ploitation menée par Israël contre ses 
voisins continue toujours.  

Par ailleurs, ce qui tue l’intellectuel, 
d’après E. Saïd, c’est ce désir de vouloir 
être reconnu par un tenant d’autorité, 
ce souci d’objectivité et de modération 
biaisées dans l’espoir de siéger un jour 
parmi un comité prestigieux et de finir 
par avoir un pouvoir au sein de l’intel-
ligentsia dominante. E. Saïd affirme à 
ce sujet que rien n’est plus corrupteur 
que ce mode de pensée, faible et  irrai-
sonnable. Quiconque sensible aux plus 
grandes injustices des temps mo-
dernes, se trouve certainement 
condamné à devenir le maudit de son 
époque. A ce titre, E. W. Said rappelle 
qu’il en a été lui-même victime, notam-
ment sur la question de la Palestine :  

« J’en ai fait personnellement l’ex-
périence avec l’une des questions les 
plus difficiles des temps modernes, 
celle de la Palestine ; quand la peur de 
parler ouvertement de l’une des plus 
grandes injustices de l’histoire mo-
derne entrave, aveugle, muselle un si 
grand nombre de ceux qui savent la 
vérité et sont en position de la servir ». 

Ainsi, E. W. Said conclut son dis-
cours en précisant le fait que la tâche 
de l’intellectuel n’est pas celle d’un mo-
raliste ou d’un idéaliste à la Pangloss, 
mais c’est quelqu’un qui doit savoir 
agir au moment convenu pour pou-
voir apporter une alternative intelli-
gente qui rendrait le monde de 
l’homme meilleur.  

Par Najib Allioui 
 Agrégé de français (2020) et titulaire 

d’un Doctorat en Sciences du langage (2025). 
alliouinajib@gmail.com 
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L’intellectuel n’entre pas dans le moule 
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«Les tensions sino-américaines ont 
profondément modifié la struc-
ture du commerce mondial », 
accentuant la fragmentation des 

flux, la reconfiguration des chaînes de valeur et 
les incertitudes géo-économiques, souligne le 
Centre marocain de conjoncture (CMC) dans 
sa récente publication, « Maroc Conjoncture » 
du mois de janvier 2025 (N°386). Mais loin 
d'être uniquement une source de perturbations, 
elles « ouvrent une fenêtre d'opportunité pour 
le Maroc », affirme l’Observatoire privé préci-
sant que celle-ci ne se concrétisera qu’à condi-
tion de renforcer la capacité d’attraction du pays 
et sa résilience industrielle. 

La fragmentation accélérée du commerce 
mondial a profondément redessiné les chaînes 
de valeur internationales. La multiplication des 
mesures restrictives a perturbé les réseaux de 
production dominés par la Chine, pilier de la 
mondialisation industrielle. Les multinationales 
évoluent désormais dans un environnement 
plus instable, « marqué par la hausse des coûts 
logistiques, la diversification des fournisseurs et 
la nécessité de réduire la dépendance excessive 
envers un seul pays ou un seul pôle industriel », 
fait remarquer le CMC. 

Ce contexte a favorisé l’émergence de nou-
velles stratégies. Le nearshoring et le friend-sho-
ring encouragent la relocalisation vers des 
régions politiquement ou économiquement fia-
bles. De plus en plus adopté par les multinatio-
nales asiatiques, le modèle «China+1» consiste 

à maintenir une présence en Chine tout en dé-
veloppant des capacités industrielles dans d’au-
tres pays jugés sûrs.  

Et si l’Asie du Sud-Est en bénéficie large-
ment, la Méditerranée, l’Europe de l’Est et 
l’Afrique du Nord gagnent également en attrac-
tivité. 

Un atout comparatif  majeur pour le Maroc 
Notons, par ailleurs, que l'émergence des 

politiques industrielles américaines et euro-
péennes, axées sur la sécurisation des chaînes 
d'approvisionnement critiques, redéfinit les 
priorités d'investissement et crée de nouvelles 
opportunités pour des pays stables dotés d’un 
environnement logistique performant et proche 
des marchés européens. «Ce qui constitue un 
avantage comparatif  majeur pour le Maroc », 
estime le CMC.  

Dans ce contexte, le Maroc se trouve à un 
carrefour stratégique. Grâce à sa stabilité poli-
tique, à ses accords de libre-échange étendus, à 
la performance de ses infrastructures logis-
tiques, notamment le hub de Tanger Med, à sa 
proximité immédiate avec l’Europe ainsi qu’à la 
montée en compétence de ses ressources hu-
maines et à l'essor des écosystèmes industriels 
structurés, le Maroc dispose d’atouts solides « 
pour capter les délocalisations liées à la recon-
figuration mondiale », souligne le Centre, 
convaincu que cette nouvelle donne mondiale 
pourrait ainsi constituer une véritable opportu-
nité d’accélération industrielle et de montée en 
gamme pour l’économie marocaine.  

Concrètement, le Royaume peut bénéficier 
du mouvement de relocalisation partielle des 
chaînes de valeur, notamment dans l'automo-
bile, le textile, l'électronique et les industries 
électriques, estime le CMC expliquant que la 
stratégie « China+1 » des multinationales asia-
tiques, tout comme les politiques européennes 
de réduction des dépendances stratégiques, ren-
forcent l'attractivité du pays comme plateforme 
de production et de transformation.  

L’Observatoire prévient cependant que ces 
opportunités s'accompagnent de risques impor-
tants. Explication : « La dépendance persistante 
aux intrants asiatiques expose l'industrie maro-
caine aux fluctuations des prix mondiaux, aux 
ruptures logistiques et aux tensions géopoli-
tiques », indique-t-il dans sa publication.  

Le Centre craint, par ailleurs que « l'inten-
sification de la concurrence entre pays émer-
gents (notamment en Afrique et en 
Méditerranée) complique la capacité du Maroc 
à se distinguer, d'autant que les exigences tech-
nologiques et environnementales s'intensifient 
».  

Ce n’est pas tout, la montée des politiques 
industrielles protectionnistes en Europe et aux 
Etats-Unis impose une adaptation constante 
aux nouvelles normes, incitations et restrictions. 

Quoi qu’il en soit, « le Maroc se retrouve à 
un moment charnière où la fragmentation de 
l'économie mondiale peut constituer un puis-
sant moteur d'intégration productive », ajoute 
le Centre. Mais pour cela, il doit consolider ses 
chaînes de valeur locales, accélérer la montée en 
gamme technologique et approfondir ses poli-
tiques publiques « visant à renforcer la souve-
raineté industrielle, tout en diversifiant les 
partenaires économiques ».  

Cette dynamique, si elle est bien anticipée, 
pourrait permettre au Maroc de transformer un 
choc géo-économique global en levier de com-
pétitivité, conclut l’Observatoire. 

Alain Bouithy 
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Pour le CMC, la fenêtre 
d’opportunité ne pourra 
être pleinement  
exploitée qu’en  
consolidant l’attractivité 
du Royaume et sa  
résilience industrielle 

“
Les rivalités sino-américaines offrent de nouvelles perspectives à l’économie nationale  

La recomposition des chaînes de valeur 
mondiales, un atout à saisir pour le Maroc 
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L’Institut de recherche en énergie solaire 
et énergies nouvelles (IRESEN), 
l’Université Mohammed VI Polytech-

nique (UM6P), le Green Energy Park Maroc et 
l’Institut national polytechnique Houphouët-
Boigny (INP-HB) ont procédé vendredi à 
l’inauguration officielle du Green Energy Park 
Maroc-Côte d’Ivoire (GEP-MCI). 

Implantée à Yamoussoukro au sein de 
l’INP-HB, cette infrastructure dédiée à la re-
cherche appliquée, à l’innovation technologique 
et à la formation dans le domaine des techno-
logies solaires et de leurs applications, marque 
une nouvelle étape dans la coopération scien-
tifique et technologique Sud-Sud, indique un 
communiqué conjoint des parties fondatrices. 

La plateforme GEP-MCI, dont la cérémo-
nie d'inauguration s’est déroulée en présence 
du ministre ivoirien de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique, de repré-
sentants du ministère de la Transition 
énergétique et du Développement durable, des 
dirigeants et représentants des institutions fon-
datrices, des partenaires académiques et des ac-
teurs du monde socioéconomique, est conçue 
comme une infrastructure de test, de caracté-
risation et de démonstration technologique, 
spécialisée dans les technologies solaires pho-
tovoltaïques et thermiques, ainsi que leurs ap-
plications dans les secteurs de l’agriculture et 

du traitement de l’eau, dans des conditions cli-
matiques semi-tropicales, rapporte la MAP. 

Elle vise à accompagner le développement 
de solutions adaptées aux contextes africains, 
en combinant recherche appliquée, innovation 
et formation, poursuit la même source, ajou-
tant que cette nouvelle plateforme s’inscrit 
dans la continuité et reproduit le modèle 
éprouvé du Green Energy Park de Benguerir 
(Maroc). 

Référence africaine en matière de mutuali-
sation de la recherche et d’innovation collabo-
rative, le site marocain, développé 
conjointement par l’IRESEN en partenariat 
avec le Groupe OCP et l’UM6P, sert de modèle 
pour la création de synergies durables entre la 
science et l’industrie, explique le document. 

Inauguré en 2017 par Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, Green Energy Park de Ben-
guerir est une plateforme de Recherche & Dé-
veloppement & Innovation et de formation 
dont la mission est de supporter la transition 
et l’efficacité énergétique au niveau national et 
continental. 

Le GEP-MCI en est le premier jalon de 
duplication à l’échelle continentale, permettant 
d’étendre les travaux de R&D&I à de nou-
veaux contextes environnementaux et de vali-
der des technologies adaptées à différentes 
régions d’Afrique. Il représente également un 

modèle régional de valorisation des résultats de 
la recherche et de l’innovation, à travers la créa-
tion de startups, le transfert technologique et 
l’expertise au service des industriels. 

Pensé comme complémentaire à cette in-
frastructure de référence, le GEP-MCI per-
mettra d’étendre et de renforcer les travaux de 
recherche et d’innovation menés au Maroc, en 
offrant un cadre d’expérimentation et de vali-
dation des technologies solaires dans des 
conditions climatiques différentes. A ce titre, 
plusieurs projets pilotes, développés dans le 
cadre des appels à projets financés par l’IRE-
SEN et portés par des universités et entreprises 
marocaines, y seront déployés. 

Cette initiative qui concrétise la vision de 
coopération scientifique et technologique pa-
nafricaine portée par Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, que Dieu L’assiste, constitue l’une 
des premières initiatives structurantes de par-
tenariat Sud-Sud en matière de recherche, d’in-
novation et de renforcement des capacités 
locales et à créer des écosystèmes d’innovation 
résilients. 

Cité dans le communiqué, Samir Rachidi, 
directeur général de l’IRESEN et président du 
Conseil d'administration du Green Energy 
Park, a affirmé que "le Green Energy Park 
Maroc-Côte d’Ivoire traduit une ambition claire 
: mettre la recherche et l’innovation appliquées 

au service du développement durable et de la 
réussite des grands projets énergétiques en 
Afrique". 

"En s’appuyant sur l’expérience du Green 
Energy Park de Benguerir, cette plateforme 
contribuera au renforcement des capacités lo-
cales, au transfert de compétences et à la struc-
turation d’écosystèmes d’innovation capables 
d’accompagner la transition énergétique du 
continent", a-t-il soutenu. 

De son côté, le directeur général du Green 
Energy Park, Mohamed Bousseta a indiqué 
que "l’inauguration du Green Energy Park 
Maroc-Côte d’Ivoire incarne la raison d’être de 
l’UM6P : construire, par la science et l’innova-
tion, des ponts concrets et durables entre les 
écosystèmes africains et permettre aux compé-
tences africaines de développer des solutions 
technologiques adaptées aux conditions locales 
et de pouvoir créer des startups et des oppor-
tunités d’emploi pour les jeunes africains". 

"En transposant le modèle éprouvé du 
Green Energy Park de Benguerir, nous parta-
geons un écosystème complet de recherche, de 
formation et d’entrepreneuriat", a-t-il dit, rele-
vant que la plateforme "constitue un accéléra-
teur de souveraineté technologique pour notre 
continent, où les solutions pour l’Afrique sont 
conçues, testées et déployées en Afrique, par 
des talents africains". 

T

N°336 /PC

La réalisation de l'usine de production des trains d'atterrissage de Safran à Nouaceur  

Un tournant stratégique dans la montée en 
gamme de l'industrie aéronautique marocaine
La réalisation de l'usine de produc-

tion des trains d'atterrissage du 
Groupe Safran à Nouaceur consti-
tue un tournant stratégique dans la 

montée en gamme de l'industrie aéronau-
tique marocaine, a souligné le président de 
l'Institut international d'études géopolitiques 
(IIEG), Khaled Hamadé. 

Implanté dans la plateforme industrielle 
de Midparc au cœur du pôle aéronautique 
de Nouaceur, cet investissement de plus de 
280 millions d'euros illustre « la consolida-
tion du positionnement du Maroc comme 
hub industriel intégré dans les chaînes de va-
leur mondiales à haute intensité technolo-
gique », a expliqué à MAP-Paris cet expert 
en géostratégie. 

Pour lui, cet événement transcende lar-
gement le cadre d'un simple investissement 
industriel pour s'inscrire dans une reconfi-
guration profonde des équilibres géopoli-
tiques mondiaux. 

Après avoir rappelé que la production 
de systèmes de trains d'atterrissage ne relève 
pas d'une activité d'assemblage classique, 
mais d'un segment à forte valeur ajoutée, 
exigeant un haut niveau d'ingénierie, de pré-
cision et de certification internationale, il a 
expliqué que cette nouvelle unité, considérée 

comme l'un des plus grands centres de fa-
brication de systèmes d'atterrissage au 
monde, renforcera le tissu industriel national 
en matière d'usinage de précision, de métal-
lurgie avancée et de maintenance aéronau-
tique. 

Avec 500 emplois hautement qualifiés à 
la clé et une alimentation à 100% en énergie 
décarbonée, le projet confirme «l'alignement 
de la stratégie industrielle nationale sur les 
exigences de compétitivité durable et de 
transition énergétique», a-t-il ajouté. 

Au plan géostratégique, a-t-il expliqué, 
l'IIEG identifie dans ce projet la concrétisa-
tion de la doctrine du « friendshoring » : face 
aux tensions géopolitiques et aux perturba-
tions des chaînes d'approvisionnement 
mondiales, les puissances occidentales relo-
calisent leurs productions critiques vers des 
partenaires politiquement fiables et géogra-
phiquement proches. 

Le Maroc, a souligné M. Hamadé, par sa 
stabilité et sa proximité avec l'Europe, in-
carne parfaitement cette base arrière indus-
trielle stratégique. 

Pour lui, en établissant une capacité de 
production de trains d'atterrissage et de mo-
teurs de nouvelle génération aux portes de 
l'Europe, Safran ne délocalise pas : il crée 

une résilience distribuée pour l'ensemble de 
l'industrie aéronautique occidentale. 

A moyen terme, ce type d'investisse-
ment est de nature à renforcer l'attractivité 
du Royaume auprès d'autres équipementiers 
mondiaux et à consolider la souveraineté in-
dustrielle dans des filières stratégiques, a af-
firmé M. Hamadé, estimant que «le Maroc 
franchit ainsi une nouvelle étape dans son 
ambition de devenir une plateforme aéro-
nautique de référence à l'échelle internatio-

nale». En devenant un maillon indispensable 
de la chaîne de valeur aéronautique mon-
diale, le Maroc ne subit plus la mondialisa-
tion : il la façonne désormais à son avantage. 

Et de conclure que «dans le nouvel 
ordre mondial fragmenté, le Royaume trans-
forme sa géographie économique en capital 
géopolitique, s'imposant comme un acteur 
incontournable de la sécurité industrielle oc-
cidentale et un modèle de développement 
pour le continent africain». 

Inauguration à Yamoussoukro du Green Energy Park Maroc-Côte d’Ivoire 
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Une soirée artistique dédiée à la cé-
lébration du dialogue entre les trois re-
ligions monothéistes à travers la 
musique et le chant spirituel, a été or-
ganisée, dimanche soir à Essaouira, 
dans le cadre de la 4e édition du Festi-
val international "L’Âme des cultures". 

Placée sous le signe de la coexis-
tence, du recueillement et du vivre-en-
semble, cette soirée, rehaussée par la 
présence notamment du conseiller de 
SM le Roi et président-fondateur de 
l’Association Essaouira-Mogador, 
André Azoulay, en plus d'éminentes 
personnalités des sphères diploma-
tiques, culturelles et artistiques, a trans-
formé la scène en un espace de 
rencontre interculturelle, où les expres-
sions musicales se sont imposées 
comme un langage universel au service 
de la paix et de la fraternité, dans la 
plus pure tradition souirie. 

A cette occasion, les mezzo-sopra-
nos Claire Franco et Tracey Scher, ve-
nues respectivement des Etats-Unis et 
du Canada, se sont produites aux côtés 
des artistes marocaines Samia El Antari 
(Essaouira), Souhaila Sahraoui (Mou-
lay Idriss Zerhoun) et Houdaya 
(Rabat), offrant à l’assistance une pres-
tation vocale marquée par la contem-
plation et la transcendance spirituelle. 

Le concert a également été marqué 
par la participation des chanteurs de 
l’Orchestre andalou d’Ashdod, aux 
côtés du Grand Chœur de la Cité des 
Alizés, avec la contribution des artistes 
Mohammed Saïd Akhdim (Tétouan) et 
Soufiane Bengada (Essaouira). 

Ce dialogue vocal, nourri de tradi-
tions spirituelles multiples, a incarné la 
capacité de la musique à réunir des hé-
ritages culturels et religieux différents 
dans un même espace d’harmonie et 
de partage. 

L’accompagnement musical a été 
assuré par un ensemble de musique 

andalouse réunissant de jeunes musi-
ciens issus de plusieurs villes maro-
caines, notamment Marrakech, 
Casablanca, Tétouan, Chefchaouen et 
Essaouira, sous la direction artistique 
d’Anas Belhachmi, aux côtés de musi-
ciens marocains et internationaux. 

Dirigée et orchestrée par l’artiste et 
directeur du festival Hicham Dinar, 
cette soirée a mis en lumière la dimen-
sion artistique comme vecteur privilé-
gié du dialogue interreligieux, mettant 
en relief le rôle de la musique et du 
chant dans la transmission des valeurs 
communes aux trois religions mono-
théistes. 

Dans une déclaration à la presse, 
M. Azoulay s’est félicité de la qualité 
artistique et de la portée symbolique de 
cette soirée, estimant qu’elle "dépasse 
le cadre d’un simple concert pour in-
carner une alchimie rare où les voix, les 
rythmes et les spiritualités se fondent 
en un seul et même message". 

"Quand la musique andalouse cô-
toie les chants soufis et fait écho aux 
traditions judéo-marocaines, ce n’est 
pas seulement notre patrimoine que 

nous célébrons, mais notre capacité, ici 
à Essaouira, à transformer la diversité 
en harmonie", a relevé M. Azoulay, fai-
sant observer que "la Cité des Alizés 
confirme ainsi, une nouvelle fois, sa vo-
cation de terre de la rencontre et de la 
fraternité, où le vivre-ensemble s’ex-
prime comme une réalité vibrante, por-
tée par le rapprochement et le respect 
mutuel". 

De son côté, Abdellatif Elmir, 
Cheikh de la Zaouia Derkaouia de Salé, 
a mis en avant la dimension spirituelle 
profonde du festival, soulignant que 
cette manifestation réunit des représen-
tants des trois religions monothéistes 
(judaïsme, christianisme et islam) au-
tour de conférences, de cercles de dikr, 
de samaâ et de rencontres spirituelles 
ayant pour finalité l’élévation et l’uni-
fication autour du Dieu Unique. 

Rappelant que les fidèles des trois 
religions partagent une même foi mo-
nothéiste, il a estimé que cette réalité 
constitue un fondement essentiel des 
liens de paix et de fraternité qui les 
unissent, tout en exprimant l’espoir de 
voir ces valeurs nourrir un avenir mar-

qué par la concorde et la paix. 
Pour sa part, Moshé Bar-Sheshet, 

membre de l’Orchestre andalou d’Ash-
dod, a fait part de sa satisfaction de 
participer à cette manifestation, se di-
sant honoré par l’accueil réservé à son 
ensemble à Essaouira. 

"L’Orchestre a interprété des œu-
vres de la musique andalouse des Juifs 
marocains, avec une rencontre harmo-
nieuse avec des artistes musulmans et 
chrétiens qui s’est déroulée avec une 
grande spontanéité", a-t-il ajouté. 

Dans la continuité de cette manifes-
tation, une soirée spirituelle a été orga-
nisée à la Zaouïa Kadiria, réunissant 
des maddahîns et des chanteurs venus 
de différentes villes du Royaume pour 
interpréter des chants de madih, de 
samâa et des invocations divines. 

Cette veillée a offert au public l’op-
portunité de vivre l’essence de la nuit 
soufie, à travers ses traditions et ses ri-
tuels artistiques, où le chant se fait pré-
sence collective, le rythme prière et 
recueillement, proposant ainsi une ex-
périence artistique et spirituelle révéla-
trice de la richesse et de la beauté du 
patrimoine soufi marocain. 

Co-organisée par l’Association 
"Jeunes de l’art authentique pour le 
samaâ et le patrimoine" de la Zaouïa 
Kadiria d’Essaouira, la Fondation Trois 
Cultures de la Méditerranée et la Fon-
dation Machado de Séville, en partena-
riat avec l'Association 
Essaouira-Mogador, la 4e édition du 
Festival international "L’Âme des cul-
tures" se poursuit jusqu’à ce mardi à 
travers un programme riche en rencon-
tres spirituelles, en conférences, en ta-
bles rondes et en performances 
artistiques, fédérant des participants 
des deux rives de la Méditerranée au-
tour des valeurs de dialogue, de coexis-
tence et de partage qui font l’ADN de 
la Cité des Alizés. 

L’industrie cinématogra-
phique marocaine vit au-

jourd'hui un “boom incroyable”, 
ce qui lui a valu d’être distinguée 
cette année à l’European Film 
Market (EFM), l’événement pro-
fessionnel B2B du Festival inter-
national du film de Berlin 
(Berlinale), a affirmé le commis-
saire du film des Pays-Bas, Roe-
land Oude Nijhuis. 

Le responsable néerlandais, 
qui participait au workshop 
“Country Session”, organisé 
dans le cadre du “Berlinale Co-
Production Market”, a souligné 

que le Maroc attire désormais 
des productions internatio-
nales d’envergure, citant no-
tamment le dernier blockbuster 
“The Odyssey” du réalisateur 
Christopher Nolan. 

M. Oude Nijhuis a égale-
ment mis en avant, dans une 
déclaration à la MAP, les liens 
historiques et culturels unis-
sant le Maroc et les Pays-Bas, 
rappelant la présence d’une 
importante communauté ma-
rocaine aux Pays-Bas et l’émer-
gence de nombreux talents 
issus de la diaspora maroco-

néerlandaise, notamment des 
scénaristes, réalisateurs et ac-
teurs. 

Producteur de profession, 
M. Oude Nijhuis a relevé que 
plusieurs productions néerlan-
daises portées par des cinéastes 
d’origine marocaine, célèbres 
aux Pays-Bas, ont puisé dans 
l’héritage et les traditions ma-
rocaines pour développer leurs 
récits, avec des tournages à 
succès réalisés en grande partie 
au Maroc. 

Il a par ailleurs salué l’ex-
cellente dynamique d’échanges 

entre les industries des deux 
pays, indiquant s’entretenir ré-
gulièrement avec ses homo-
logues marocains et soulignant 
la volonté des deux parties de 
renforcer davantage la coopé-
ration bilatérale et de dévelop-
per les coproductions entre les 
Pays-Bas et le Maroc 

La rencontre “Country Ses-
sion” a réuni un panel d’émi-
nents producteurs d’une 
vingtaine de pays, venus écou-
ter les représentants des auto-
rités cinématographiques du 
Maroc, de l’Espagne, des Pays-

Bas, du Japon, de la Tchéquie et 
de l’Estonie, qui présentaient 
leurs écosystèmes nationaux 
respectifs. 

Le Maroc a été choisi cette 
année pays à l'honneur (Coun-
try in Focus) de l'European 
Film Market (EFM), volet pro-
fessionnel et B2B de la Berli-
nale. Il s’agit du premier pays 
africain à recevoir cette distinc-
tion dans un événement ciné-
matographique international 
aussi prestigieux que la Berli-
nale.
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Festival "L’Âme des cultures" d’Essaouira 

Une soirée artistique pour célébrer le dialogue 
entre les trois religions monothéistes
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La quatrième chaîne de la SNRT incarne 
son slogan ramadanesque «Athakafia : un 
voyage spirituel au cœur du plaisir cultu-
rel» dans sa programmation dédiée au mois 
sacré 1447/2026. Cette grille intégrale, qui 
tient compte des spécificités du Ramadan et 
du cahier des charges de la chaîne, propose 
une offre culturelle alliant spiritualité, sa-
voir et esthétique de l’expression audiovi-
suelle.      

Ainsi, Athakafia a veillé à adapter sa 
programmation au mois de Ramadan en 
conservant ses rendez-vous fixes tout en 
produisant de nouveaux programmes à 
forte teneur spirituelle et culturelle. Ce qui 
consolide la place de la chaîne en tant que 
service public culturel et plateforme de va-
lorisation de la pensée et de la créativité ma-
rocaine. 

Via cette programmation, la chaîne vise 
à consacrer une offre télévisuelle diversifiée, 
spécifique et adaptée à l’ambiance du mois 
sacré en alliant le plaisir visuel à la sobriété 
du contenu. Le tout en harmonie avec la 
forte dynamique de la pensée marocaine, 
ainsi qu’avec les questionnements posés par 
le contexte culturel.   

Dans ce cadre, la chaîne propose la série 
spéciale «Wathaikiate Athakafia» qui em-
barque les téléspectateurs dans un voyage 
purement patrimonial en mettant l’accent 
sur la richesse de nos monuments les plus 
emblématiques. Lors de ce Ramadan, qua-
tre épisodes seront dédiés à Marrakech, As-
silah, Ouazzane, et Chefchaouen.      

En outre, la chaîne étoffe sa grille en 
proposant le programme «L’interview Cul-
ture» qui reçoit des personnalités du milieu 
artistique et littéraire pour explorer les uni-
vers multiples de la culture.  

A son tour, l’émission «Al Bahit» sera 
toujours présente dans la grille ramada-
nesque à travers deux épisodes de qualité. 
Le premier est consacré à la chronométrie 
au Maroc en mettant en lumière l’apport 
des savants marocains pour l’astronomie et 

pour l’observation du croissant lunaire. 
Quant au deuxième épisode, il aborde des 
recherches scientifiques pour la valorisation 
et la sauvegarde de l’arganier.   

De plus, le programme «Sira Wa Mas-
sar» continuera, durant le mois sacré, à ac-
compagner les parcours de figures 
culturelles marocaines ayant contribué à en-
richir la scène culturelle nationale. Il s’agit, 
entre autres, du penseur et écrivain Omar 
Amarir, ainsi que de l’écrivaine Latifa El 
Meskini. 

De surcroît, l’émission «Matahif Al Ma-
ghrib» consacrera deux épisodes à la décou-
verte du musée Ibn Battuta à Tanger et du 
palais Raissouni à Assilah.      

Aussi, le programme «Tadkirat Ci-
néma» accompagnera les productions ciné-
matographiques les plus récentes via une 
analyse du langage esthétique des films 
tout en invitant des réalisateurs, artistes et 
critiques pour débattre de l’image et du ci-
néma documentaire, entre autres.   

Quant à l’émission «Avec Taroub», elle 
proposera deux épisodes. Le premier est 

consacré au chant choral soufi et à la créati-
vité dans la musique spirituelle au moment 
où le deuxième est dédié au chant religieux 
en tant que pont entre les cultures arabe et 
amazighe.  

La chaîne continuera, durant le Rama-
dan, à s’intéresser également à l’environne-
ment à travers l’émission «Ecologica» qui 
consacrera, entre autres, des épisodes à la 
relation entre l’environnement et les valeurs 
de l’Islam. 

De même, l’émission «Li Nikach» lan-
cera le débat sur des sujets d’actualité à ca-
ractère intellectuel et sociétal.  

La chaîne poursuivra également sa mis-
sion d’information culturelle à travers le 
magazine «Zamane Athakafa», qui couvre 
les principales manifestations et activités 
culturelles, tout en rapprochant le téléspec-
tateur de la dynamique de la scène cultu-
relle marocaine. 

De son côté, l’émission «Marrou Min 
Houna» évoque les parcours de personna-
lités internationales dont le nom est étroite-
ment lié au Maroc, en revisitant leur 

présence culturelle et artistique. Tandis que 
le programme «Aqlam wa Alwan» propose 
des portraits de figures œuvrant dans les 
arts plastiques et la littérature.  

En outre, la chaîne diffusera le podcast 
«Madarat» qui invite des penseurs, écri-
vains et poètes marocains pour débattre de 
questions intellectuelles d’actualité. De 
plus, le programme «Fi Hadrat Al-Madih» 
consacrera des épisodes à l’histoire des 
chansons marocaines dédiées à la louange 
du Prophète. 

De plus, le programme «Ala Al-Khas-
haba» continuera à accompagner l’actualité 
du théâtre. A commencer par l’improvisa-
tion et les pionniers du théâtre en passant 
par celui amateur outre les costumes scé-
niques. Quant au programme «Atlas du 
Maroc», il offrira au téléspectateur une im-
mersion historique et patrimoniale à Tafila-
let et à Rabat. 

La chaîne proposera également, dans le 
cadre du programme «Al-Masrah Yatahar-
rak», huit pièces de théâtre interprétées par 
des troupes de jeunes, reflétant ainsi la di-
versité des expressions artistiques et lin-
guistiques, ainsi que la richesse de la scène 
théâtrale.  

De même, le programme «Mousika Al 
mihrajanate» diffusera des extraits du Fes-
tival de Fès des musiques sacrées tout en 
présentant les différents styles de musique 
sacrée.  

En outre, la grille renforce les pro-
grammes de proximité culturelle à travers 
les émissions «Mawaiid Thakafia», «Fi 
Lmaktabat» et «Hirfat Bilad» afin de créer 
une relation étroite entre le téléspectateur et 
la vie culturelle ainsi que l’artisanat du 
pays.   

A travers cette programmation, la 
chaîne culturelle réaffirme son engagement 
à proposer une offre ramadanesque inté-
grale qui fait de la culture une matière à voir 
au quotidien et un périple spirituel.  

Programmes du Ramadan sur Athakafia  

Un voyage spirituel au cœur du plaisir culturel

Le clarinettiste français Michel Portal, 
figure du jazz contemporain et composi-
teur touche-à-tout, est mort à l'âge de 90 
ans après une longue carrière multi-ré-
compensée. 

Reconnu pour sa polyvalence de 
genres et d'instruments - il jouait aussi 
du saxophone, du bandonéon argentin 
ou du taragot hongrois -, il était consi-
déré comme l'un des pionniers du free 
jazz et composait pour le cinéma. 

En 1965, il pose les fondations d'un 
jazz nouveau avec le disque "Free Jazz", 
libérant le jazz européen des canons 
américains. 

Il était "un monument immense pour 
le jazz moderne, pour le jazz européen, 
totalement ouvert sur énormément de 
musiques et d'expériences", a salué pour 
l'AFP l'une de ses agentes artistiques, 
Marion Piras, qui a précisé que son décès 
est survenu jeudi. 

"Cet immense clarinettiste, ami des 
plus grands musiciens de son temps, ex-

cellait dans le classique comme le jazz", 
lui a aussi rendu hommage sur les ré-
seaux sociaux le maire de Bayonne, sa 
ville natale, dans le sud-ouest de la 
France, Jean-René Etchegaray. 

"Je suis un dispersé", admettait pour 
sa part le musicien aux cheveux blancs, 
regard perçant et tout de noir vêtu sur 
scène. 

Lauréat de trois César de la meilleure 
musique de film ("Le retour de Martin 
Guerre" en 1983, "Les cavaliers de 
l'orage" en 1985, "Champ d'honneur" en 
1988), deux Sept d'or de musiques de 
films, du grand prix national 1983 de la 
musique, et de Victoires du jazz en 2007 
et 2021, entre autres prix, il revendiquait 
l'idée de mouvement perpétuel à travers 
les genres musicaux et les influences. 

Amoureux des métissages, chercheur 
d'une "nouvelle sorte de langage", il se 
disait ennemi de "la routine", privilégiant 
la musique festive à l'harmonie. 

"J'ai beaucoup travaillé, jusqu'à deve-

nir dingue", rappelait le compositeur, re-
connu aussi pour ses talents d'improvi-
sation, dans un entretien à l'AFP en 2021, 
à l'occasion de la sortie du dernier opus 
d'une longue discographie, MP85. Né le 
27 novembre 1935 à Bayonne, il pratique 
assidûment la clarinette dès huit ans. Les 
groupes de folklore local et orchestres de 
chambre font alors son quotidien. 

Premier prix de clarinette au conser-
vatoire de Paris en 1959, il acquiert une 
solide réputation de soliste et participe 
aux créations de musique contempo-
raine de Pierre Boulez, Luciano Berio ou 
Karlheinz Stockhausen. 

Avec son propre groupe, le "Michel 
Portal Unit", il triomphe lors de concerts 
mémorables. Mais il se passionne aussi 
pour le tango, et se frotte aux musiciens 
funk de Prince pour un disque qui fait 
date, "Minneapolis". 

"Enfant, j'étais toujours en train de 
penser aux gens qui allaient au fin fond 
du monde pour voir comment on vivait 

là-bas", disait-il. 
"Qu'on l'étiquette instrumentiste clas-

sique et il s'empresse de souffler jazzy. 
Qu'on le définisse jazzman et le voilà 
parti en rhythm'n'blues, en world, en fu-
sion", saluait Libération en 2006. 

Pour réaliser son dernier disque, "MP 
85", Bojan Z, son pianiste depuis les an-
nées 90, avait monté un groupe de mu-
siciens de diverses origines et 
générations. 

"Moi, je suis Basque, lui (Bojan Z) il 
est Serbe, l'autre (le tromboniste Nils Wo-
gram) Allemand, l'autre encore (le bat-
teur Lander Gyselinck) Belge. Chevillon 
(Bruno, contrebassiste), il est du Sud", 
s'amusait Michel Portal. 

"On a du mal à comprendre l'état de 
fraîcheur dans lequel il est à 85 ans", 
confiait alors Bojan Z. 

Le disque avait été couronné du titre 
de meilleur album jazz instrumental aux 
Victoires du jazz. 

Michel Portal tire sa révérence 

Une figure inclassable du jazz contemporain
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La 12ème journée de la Botola Pro D1 "Inwi", 
qui s’est clôturée dimanche, a été marquée par 
une bousculade de plusieurs équipes en tête du 

classement. 
Le Maghreb de Fès s'est installé en tête avec 20 

unités mais reste en ligne de mire du Wydad de Casa-
blanca, également 20 points, qui a quatre matchs en 
retard en raison de son engagement en Coupe de la 
CAF. 

Pour sa part, le Raja n’a pas réussi à sortir vain-
queur de son match à domicile contre l'Union Yaa-

coub El Mansour et s’est contenté d’un nul blanc face 
au nouveau promu de l’élite du football national. 

Le COD Meknès a, quant à lui, réussi une bonne 
opération en revenant avec un match nul d’Agadir et 
se place également en première position avec 20 uni-
tés. 

La tête du classement risque, par ailleurs d’être 
chamboulée suite aux  matchs de mise à jour des 
équipes marocaines engagées en compétitions afri-
caines, à savoir l’AS FAR, la Renaissance de Berkane, 
l’Olympic de Safi et le Wydad de Casablanca. 

L’Olympique Dcheira (7e, 15 pts) est revenu avec 
une précieuse victoire de Tanger, se rapprochant da-
vantage du peloton de tête, tandis que le Difaa El Ja-
dida (6e, 16 pts) a avancé ses pions en s’imposant à 
domicile face à l’Union Touarga embourbée en 14e 
position avec 7 points. 

Le FUS de Rabat, 12e avec 9 unités, n’a pu faire 
mieux qu’un nul face au Kawkab de Marrakech (1-1), 
également installé à la 12e position avec autant de 
points que l’équipe de la capitale. 

 
Résultats 
Raja-USYM : 0-0 
IRT-OD : 1-2 
DHJ-UTS : 1-0 
HUSA-CODM : 0-0 
FUS-KACM : 1-1 

Botola Pro D1 : Bousculade 
en tête du classement 

La 15e journée delà  Botola Pro D2 « Inwi », qui 
s’est clôturée dimanche, a été marquée par le sacre 
du Moghreb Tétouan comme champion d'au-

tomne avec 27 points. 
L’équipe de la Colombe blanche a arraché, di-

manche, un nul face au Stade Marocain (2-2) lui permet-
tant de s'emparer provisoirement de la tête du 
classement, devant Widad Témara (26 pts), le Mouloudia 
Oujda et la Jeunesse El Massira, qui partagent la 3e place 
(25 pts). 

Dans les autres matchs, le Chabab Mohammedia 
s’est imposé chez le KAC Kénitra (1-0), tandis que les 
matchs entre Amal Tiznit et Chabab Atlas Khénifra et 
l’USM Oujda et le Widad Témara se sont soldés par un 
nul vierge. De son côté, le Raja Béni Mellal est parvenu 
à battre la Jeunesse El Massira par 1 but à 0, lui permet-
tant d'engranger trois précieux points dans sa course au 
maintien en deuxième division. 

La JS Soualem a signé une belle victoire face à la 
Jeunesse Ben Guerir (3-1) consolidant ainsi sa position 
en milieu du classement, tandis que le Stade Marocain 
s’est contenté d’un match nul (2-2) face au Moghreb de 
Tétouan dans un match haletant. 

Le match entre le Widad Fès et le Mouloudia 
d’Oujda s'est soldé par un nul (2-2), tandis que l'Union 
Bejaad a battu le Racing Casablanca sur le score de 2 
buts à 0. 

Les matchs de la 15e journée ont mis en lumière la 
lutte acharnée entre les équipes de tête du classement et 
celles qui souhaitent s’extirper de la zone de relégation, 

avec l'ambition de signer un nouveau départ lors de la 
phase retour qui s'annonce d'ores et déjà passionnante. 

 
Résultats 
KAC-SCCM : 0-1 
RBM-JSM : 1-0  
A.Tiznit-CAK : 0-0 
USMO-WST : 0-0  
CJBG-JSS : 1-3 
SM-MAT : 2-2  
WAF-MCO : 2-2 
RAC-U.Boujaâd : 0-2 
 
Classement 
1-MAT : 27 pts 
2-WST : 26 pts 
3-MCO : 25 pts 
   JSM : 25 pts 
5-A.Tiznit : 23 pts 
6-SCCM : 21 pts 
7-SM : 20 pts 
  U.Boujaâd : 20 pts 
9-JSS : 19 pts 
   KAC : 19 pts  
11-WAF : 17 pts 
  CAK : 17 pts 
   USMO : 17 pts 
14-CJBG : 15 pts 
15-RBM : 10 pts 
16-RAC : 9 pts 

Botola Pro D2 : Le MAT 
sacré champion d’automne 

Compétitions africaines 

Carton plein pour les clubs marocains

Les clubs marocains ont réalisé un carton 
plein en compétitions africaines interclubs 
en se qualifiant pour les quarts de finale, 
aussi bien en Ligue des champions qu'en 

Coupe de la Confédération. Une performance 
d’ensemble qui confirme la régularité et la compé-
titivité du football marocain sur la scène continen-
tale. 

 
AS FAR : Maturité retrouvée  
et ambitions affichées 
En Ligue des champions, l’AS FAR a terminé 

deuxième du groupe B avec 9 points, derrière le 
géant cairote Al Ahly (10 points), recordman de la 
compétition. 

Les Militaires ont arraché un nul blanc hé-

roïque lors de la dernière journée au Caire, résultat 
qui en dit long sur leur solidité mentale. 

Après une phase de groupes au rendement par-
fois irrégulier, l’AS FAR semble avoir retrouvé ses 
repères au moment décisif. Le club rbati affiche dés-
ormais clairement son ambition : aller le plus loin 
possible et retrouver le dernier carré continental. 

 
RS Berkane : Changer de dimension 
Dans le groupe A, la Renaissance de Berkane 

a également terminé deuxième avec 10 points, der-
rière Pyramids FC (16 points). 

Habituée des joutes africaines et multiple lau-
réate de la Coupe de la confédération de la CAF, la 
formation orange franchit un cap. Sous la conduite 
de Mouaïne Chaâbani, les Berkanis veulent désor-

mais inscrire leur nom en lettres d’or en Ligue des 
champions. 

L’expérience continentale accumulée ces der-
nières années pourrait bien constituer leur principal 
atout dans les matches à élimination directe. 

 
Olympic Safi : La plus belle  
page de son histoire 
En Coupe de la Confédération africaine, l’ex-

ploit le plus marquant est sans doute celui de 
l’Olympic de Safi. Pour sa toute première partici-
pation continentale, le club safiot a validé sa quali-
fication pour les quarts de finale. Un parcours 
historique qui témoigne de la montée en puissance 
d’un projet sportif  ambitieux. L’OCS découvre 
l’Afrique sans complexe et écrit déjà l’une des plus 
belles pages de son histoire. 

 
Wydad de Casablanca : L’autorité  
d’un grand d’Afrique 
Cylindrée du football africain, le Wydad n’a 

laissé aucune place au doute en dominant son 
groupe avec 15 points. Les Rouge et Blanc ont sur-
volé la phase de groupes, affichant maîtrise collec-
tive, profondeur d’effectif  et efficacité offensive. 

Avec un groupe expérimenté et rompu aux exi-
gences des grandes soirées africaines, le Wydad ap-
paraît comme un sérieux prétendant au titre, 
déterminé à enrichir un palmarès déjà prestigieux. 

Quatre clubs, quatre ambitions, un même élan. 
Le football marocain avance avec l’espoir de trans-
former cette présence massive en sacres continen-
taux. 

 
Résultats 
6ème journée 
Ligue des champions 
RSB-Rivers United : 3-0 
Al Ahly-AS FAR : 0-0 
Coupe de la CAF 
USMA-OCS : 0-0 
WAC-Azam FC : 2-0 

Sport
LDC et Coupe de la CAF 
Tirages au sort 

des quarts 
 

La Confédération africaine de foot-
ball (CAF) a annoncé que les ti-
rages au sort des quarts de finale 

de la Ligue des champions 2025/26 et 
de la Coupe de la Confédération 
2025/26, auront lieu ce mardi au Caire. 

Ces tirages au sort permettront de 
connaître les confrontations des quarts 
de finale ainsi que le parcours menant 
aux finales pour chacune des deux com-
pétitions, alors que les plus grands clubs 
du continent s’apprêtent à entrer dans la 
phase à élimination directe, décisive 
pour la saison 2025/26, souligne l'ins-
tance dirigeante du football africain sur 
son site officiel. 

Voici les clubs qualifiés pour les 
quarts de finale de la Ligue des 
champions : 

- L’AS FAR et la RS Berkane 
(Maroc). 

- Pyramids FC et Al Ahly (Egypte). 
- Al Hilal (Soudan). 
- Mamelodi Sundowns (Afrique du 

Sud). 
- Stade Malien (Mali). 
- Espérance de Tunis (Tunisie). 
 
Les clubs qualifiés pour les quarts 

de finale de la Coupe de la CAF : 
- Wydad Casablanca et Olympique 

Safi (Maroc). 
- Zamalek et Al Masry (Egypte). 
- USM Alger et CR Belouizdad (Al-

gérie). 
- Maniema Union (RD Congo). - 

Otoho d’Oyo (Congo). 
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L'Atlético Madrid implose face au Rayo 
Ezzalzouli MVP face à Majorque

Avec un onze largement remanié, 
l'Atlético Madrid a concédé une 
deuxième défaite de suite en Liga 
dimanche face au Rayo Vallecano 

(3-0) dans un derby madrilène délocalisé à Le-
ganés qui a sans doute enterré définitivement 
ses espoirs de titre. 

L'Atlético est décidément une drôle 
d'équipe. Capable, le jeudi, d'en coller quatre 
au FC Barcelone (4-0), ou même cinq au Betis 
Séville (5-0), et de chuter, le dimanche, face au 
même Betis (1-0), ou à un Rayo pourtant en 
crise (3-0). 

Déjà distancés dans la course au titre, les 
Colchoneros (4e, 45 points) ont rendu les 
armes au stade municipal de Butarque, seule 
solution de repli pour que la rencontre se joue, 
en raison de l'état toujours inquiétant de la pe-
louse de Vallecas. 

Les hommes de Diego Simeone, qui a ef-
fectué neuf  changements dans sa composition 
de départ par rapport à la demi-finale aller de 
Coupe du Roi jeudi, pointent désormais à 
quinze longueurs du Real (1er, 60 points) et 
treize du Barça (2e, 58 points), avant son dé-
placement à Gérone. 

"On dirait bien qu'on a laissé filer la Liga. 
On ne peut pas perdre des matches comme 
celui-ci, ni jouer comme on l'a fait au-
jourd'hui", a réagi Jan Oblak, le gardien slo-
vène de l'Atlético, au micro de DAZN. 

"On ne peut pas choisir ses matches, il faut 
donner le maximum à chaque match... Au-
jourd'hui, ils ont été bien meilleurs, félicitations 
à eux, nous avons perdu et nous méritions de 
perdre", a-t-il assumé. 

Dans un stade rempli à peine à moitié, les 
Rojiblancos se sont laissés surprendre en fin 
de première mi-temps sur un débordement du 
latéral roumain Andrei Ratiu conclu par l'ailier 
espagnol Fran Perez (40e, 1-0), puis une frappe 
d'Isi Palazon repoussée par Oblak mais bien 

suivie par l'expérimenté Oscar Valentin (45e, 
2-0). 

Le jeune défenseur sénégalais Nobel 
Mendy, ancien du Paris FC, a creusé l'écart de 
la tête (76e, 3-0) en fin de match. 

Ces trois buts ont cependant été célébrés 
timidement par les quelques supporters du 
Rayo présents en tribune, qui en ont surtout 
profité pour réclamer à nouveau la démission 
de leur président Raul Martin Presa. 

Cette victoire, la première depuis 2013 
dans un derby contre l'Atlético, est pourtant 
un énorme coup réalisé par les Franjirojos 
(17e, 25 points) dans la course au maintien. 

Encore en lice en Ligue des champions, 
l'équipe d'Antoine Griezmann se déplacera elle 
mercredi à Bruges en barrage aller, sans que 
l'on puisse prédire lequel de ses deux visages 
elle affichera. 

Plus tôt dans l'après-midi, l'Athletic Bilbao 
(9e, 31 points), mené jusqu'à la 58e minute, a 
renversé (2-1) le promu et dernier Oviedo et 
est revenu à hauteur de son voisin et rival, la 
Real Sociedad (8e), battue (4-1) par le Real Ma-
drid la veille. 

Les géants basques, qui se retrouveront 
dans deux semaines pour la manche retour de 
leur demi-finale de Coupe du Roi, pointent 
tous les deux à quatre longueurs de la sixième 
place, qualificative pour la Ligue conférence. 

Vainqueur (2-1) à Majorque (18e) grâce à 
des buts du Marocain Abde Ezzalzouli et de 
l'ancien marseillais Cédric Bakambu, le Betis 
Séville (5e, 41 points) a lui profité des défaites 
de l'Atlético et de Villarreal (3e, 45 points) 
pour se rapprocher du Top-4 et de la Ligue des 
champions. 

En bas de tableau, Valence (14e, 26 points) 
s'est donné de l'air en s'imposant (2-0) dans le 
derby contre son voisin Levante (19e, 18 
points), avec notamment une volée surpuis-
sante du Belge Largie Ramazani. 

A l'OM, la balle est dans le camp de Longoria et McCourt 
Désormais sans coach ni directeur spor-

tif, l'OM se retrouve avec des objectifs 
difficiles à atteindre et une gouver-

nance à rebâtir, le président Pablo Longoria et 
le propriétaire Frank McCourt, contestés sa-
medi par le Vélodrome, étant désormais en pre-
mière ligne. 

L'entraîneur Roberto De Zerbi a quitté 
l'OM mardi et le directeur du football Medhi 
Benatia a suivi le mouvement dimanche. Pen-
dant ce temps, l'OM n'a pas battu Strasbourg 
(2-2) et a vu Lyon et la troisième place s'éloigner 
un peu plus ce week-end. 

A la Commanderie, c'est l'intérimaire 
Jacques "Pancho" Abardonado qui travaille et 
prépare le match de vendredi à Brest. Le nou-
veau coach était attendu pour ce début ou ce 
milieu de semaine, mais le départ de Benatia, ar-
rivé à l'OM en novembre 2023, risque de ralentir 
le processus. 

Au bout du compte, le navire marseillais 
semble à la fois prendre l'eau et naviguer à vue. 
Le club n'a pas communiqué officiellement sur 
le départ de Benatia et toutes les parties, contac-
tées dimanche et lundi par l'AFP, se contentent 
officiellement de ne pas commenter. 

Les départs conjugués de De Zerbi et Be-
natia marquent pourtant la fin prématurée du 
"cycle de trois ans" vendu par la direction et la 
situation est présentée comme "très délicate et 
très sensible" par une source au sein du club. 

 

 
"Navire fantôme"  
Elle l'est d'autant plus que le dirigeant 

franco-marocain, lancé dans une entreprise de 
professionnalisation d'un club qu'il jugeait en-
core loin du Bayern Munich ou de la Juventus 
Turin, deux institutions fréquentées lors de sa 
remarquable carrière de joueur, avait écarté de 
nombreux responsables pour placer des élé-
ments de confiance à tous les échelons (direc-
tion sportive, direction de la communication...). 

Un autre interlocuteur de l'AFP, qui regrette 
de voir certains "abandonner le navire dès qu'il 
y a des problèmes", espère en tous cas désor-
mais "une prise de position forte" de la part du 
propriétaire américain du club Frank McCourt. 

Présent samedi au Vélodrome, le Bosto-
nien, qui avait co-signé la veille dans le quotidien 
Le Monde une tribune invitant à "une réforme 
en profondeur de la gouvernance du football 
professionnel français", n'a en effet pas encore 
réagi à la crise que traverse son club. 

Mais il a vu avant, pendant et après le match 
face à Strasbourg la colère des supporters mar-
seillais qui, au moins nommément, n'ont épar-
gné que Benatia. 

"Longoria, McCourt, Cassez vous !", pou-
vait-on ainsi lire sur la plus virulente des bande-
roles de contestation, alors que d'autres 
présentaient McCourt comme un "investisseur 
invisible" ou comme le "capitaine d'un navire 
fantôme qui n'a jamais traversé l'océan". 

 
La révolution des cyprès  
Après la rencontre, une cinquantaine de sup-

porters ont aussi tenté d'entrer de force dans la 
zone des salons présidentiels et VIP. Quelques pro-
jectiles ont été lancés et quelques fumigènes allu-
més, mais les protestataires ont été rapidement 
contenus. 

En 2021 déjà, l'OM de McCourt avait traversé 
une période de très fortes turbulences, qui avait cul-
miné avec l'intrusion à l'intérieur de la Comman-
derie de dizaine de supporters cagoulés, fumigènes 
allumés à la main. 

Plusieurs arbres avaient brûlé et l'évènement 
est depuis connu à Marseille comme "la révolution 
des cyprès". Il avait conduit McCourt à écarter 

Jacques-Henri Eyraud, président détesté par les 
supporters, pour le remplacer par un tout jeune di-
rigeant, à peine arrivé depuis quelques mois à l'OM 
en tant que directeur sportif: Pablo Longoria. 

Le président marseillais, dont les relations avec 
Benatia s'étaient rafraîchies depuis l'automne, avait 
volontairement pris un peu de recul cette saison 
après avoir été très exposé lors de la précédente. 

Il a ainsi laissé dans les instances de l'espace à 
Shéhérazade Semsar de Boisséson, vice-présidente 
du conseil de surveillance de l'OM, et le directeur 
général Alessandro Antonello a également gagné 
en influence. 

Mais alors que l'OM n'a plus ni entraîneur, ni 
directeur sportif, Longoria est lui aussi désor-
mais face à ses responsabilités. 
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Expresso

Reposer sous terre avec son 
chien: c'est désormais possi-
ble dans l'Etat brésilien de 

Sao Paulo (sud-est), grâce à une loi 
qui reconnaît "le lien affectif entre 
maîtres et animaux", y compris après 
la mort. 

Cette loi, promulguée mardi par 
le gouverneur conservateur Tarcisio 
de Freitas, permet d'enterrer chiens 
et chats dans le caveau familial. 

Le Brésil compte la troisième 
plus grande population d'animaux 
de compagnie, derrière la Chine et les 
Etats-Unis. 

La nouvelle loi s'inspire de l'his-
toire de Bob Coveiro (Bob le croque-
mort), un chien qui a vécu pendant 
dix ans dans un cimetière de Sao 
Paulo après que sa maîtresse y avait 
été inhumée. Quand il est mort à son 
tour, les autorités ont autorisé qu'il 
soit enterré avec elle. 

En janvier, une autre loi entrée 
en vigueur dans l'Etat de Sao Paulo a 
reconnu l'"intérêt culturel" du "vira-
lata Caramelo", terme qui désigne un 
type de chiens bâtards au Brésil, pour 
"combattre les préjugés contre les 
animaux sans race définie". 

Le sort des animaux de compa-
gnie est un sujet particulièrement im-
portant au Brésil. 

Ces dernières semaines, le décès 
d'Orelha, chien battu à mort par des 
adolescents à Florianopolis (sud), a 

suscité un vif émoi. Même le prési-
dent Luiz Inacio Lula da Silva s'est 
manifesté à ce sujet. 

Le Brésil, pays de 213 millions 
d'habitants, compte quelque 160 
millions d'animaux de compagnie, 
principalement des chiens, selon les 
données de l'Institut Pet Brasil, qui 
représente plusieurs entreprises du 

secteur des soins aux animaux de 
compagnie. 

Un secteur en plein boom ces 
dernières années, avec des spas, insti-
tuts de beauté et hôtels pour bichon-
ner chiens et chats, largement plus 
nombreux que la population de 
moins de 14 ans dans un pays où la 
natalité est en baisse. 
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Recette

Avec ses maisons en bois sage-
ment alignées, ses parcs et ses 
vastes zones commerciales, l'île de 
Staten Island ressemble plus à une 
paisible banlieue américaine qu'à 
l'image qu'on se fait de New York. 

Une différence cultivée par les 
habitants de cet arrondissement 
de la ville, dont beaucoup, animés 
par un lancinant sentiment 
d'abandon et une franche hosti-
lité au nouveau maire démocrate 
Zohran Mamdani, poussent 
jusqu'à vouloir faire sécession. 

Reliée au reste de la mégapole 
par un seul pont et un ferry (gra-
tuit), l'île, new-yorkaise depuis 
1898, n'a pas d'hôpital public, peu 
d'institutions culturelles et des 
transports publics notoirement 
médiocres, énumère auprès de 
l'AFP Pat Salmon, historienne lo-
cale. Jusqu'en 2001, le territoire ac-
cueillait les déchets de tout New 
York dans une immense décharge, 
désormais recouverte. 

"On a vraiment l'impression 
d'être laissés de côté", témoigne 
Adriana Velazquez, résidente de 
44 ans et professionnelle de santé, 
résumant un sentiment large-

ment partagé tenant dans le sur-
nom de l'île: "l'arrondissement 
oublié". 

Beaucoup plus conservateur 
que les quatre autres arrondisse-
ments de New York (Manhattan, 
Brooklyn, le Queens et le Bronx), 
Staten Island est le seul à avoir 
majoritairement voté pour Do-
nald Trump à chacune de ses trois 
candidatures présidentielles et, en 
novembre dernier, massivement 
contre le très à gauche nouveau 
maire de New York. 

"Staten Island ne se reconnait 
pas dans le modèle socialiste", a ré-
sumé après l'élection Vito Fos-
sella, président républicain de 
l'arrondissement - et un des nom-
breux descendants d'Italiens qui 
peuplent l'île. 

Quitter la mégapole pour de-
venir une ville à part entière? 
L'idée, qui a toujours eu ses parti-
sans, revient dans le débat public. 

Porte-voix des sécessionnistes, 
Sam Pirozzlo, élu républicain de 
l'Assemblée de l'Etat, se réjouit 
que l'hostilité au nouveau maire 
serve de "catalyseur pour amener 
les gens à participer à cette conver-

sation". 
Il rappelle qu'en 1993, un réfé-

rendum consultatif auprès des ha-
bitants avait vu triompher le "oui" 
avec 65% des voix - avant que le 
dossier ne s'enlise, en raison no-
tamment de l'hostilité de l'Etat de 
New York. 

 
Une autonomie serait-elle  
faisable économiquement? 
 
"En 1993, des études ont 

prouvé que Staten Island générait 
158 millions de dollars de plus en 
recettes fiscales que ce que nous 

recevions réellement en services à 
l'époque", souligne Sam Piroz-
zolo. "Depuis, nous avons proba-
blement 150.000 habitants 
supplémentaires et d'innombra-
bles entreprises" pour abonder les 
recettes locales, à l'image du gigan-
tesque centre logistique Amazon 
qui occupe toute une partie 
ouest. 

Pas facile, toutefois, de peser 
dans le débat quand on rassemble 
seulement 500.000 habitants sur 
les quelque 8,5 millions que 
compte la ville. Un déséquilibre 
qui s'illustre aussi au conseil mu-

nicipal de New York, où seuls 
trois élus représentent l'île, sur un 
total de 51. 

 
Frank Morano est l'un  
des trois. 
 
Pas opposé à l'idée de quitter 

la mégalopole, l'élu - également 
républicain - prône toutefois une 
vaste étude de faisabilité. Et pour-
quoi pas "une approche hybride, 
avec peut-être une plus grande au-
tonomie", dit-il. 

Devant le grand centre-com-
mercial du centre de l'île, Mark 
Ortego, 23 ans, accélère le pas dans 
le froid piquant pour rejoindre sa 
voiture, garée sur un immense 
parking. 

Devenir indépendant? "J'aime 
bien cette idée. Nous sommes dif-
férents du reste de la ville", répond 
cet installateur de climatiseurs. 

Adriana Velazquez, accompa-
gnée de sa fille, est moins enthou-
siaste. "Nous sommes une île très 
petite, et le fait de faire partie des 
cinq arrondissements nous per-
met de bénéficier de tous les avan-
tages" de la riche mégapole. 

Gratin de crêpes au poulet champignons béchamel

Staten Island, l'île "oubliée" de New York, voudrait prendre le large  

A Sao Paulo, le chien meilleur ami 
de l'homme jusque dans la mort

Plus de recettes de crêpes garnies et de 
gratins à essayer  
• Crêpes farcies au poulet tandoori 
• Pâte à crêpes parfaite de Paul Bocuse 
• Crêpes turques à la viande hachée 
(Gözleme) 
• Gratin de pâtes aux champignons facile 
Liste de matériels : 
• Un bol en inox 
• Spatule en silicone 
• Poêle à crêpe 
• Une balance électrique  
• Fouet à pâtisserie 
• Mixeur plongeant  
Préparation : 
La pâte à crêpes  
1. Faire fondre le beurre. 
2. Mélanger farine, sucre, sel, poivre, 
piment. 
3. Ajouter œufs et lait en fouettant. 
4. Incorporer beurre fondu, pâte prête 
sans repos. 
5. Chauffer poêle huilée, cuire crêpes 
des deux côtés. 
6. Réserver sous un torchon. 
La garniture  
1.Râper carotte, courgette, couper 

champignons et poulet. 
2. Faire revenir oignon et ail dans 
l’huile.  
3. Ajouter légumes, poulet, concentré 
de tomate, épices, laurier, sel, poivre. 
4. Cuire 10 min à feu vif en mélan-
geant, ajouter champignons.I 
5. ncorporer 60 g de fromage, mélan-
ger et laisser refroidir. 
La sauce béchamel 
1. Faire fondre le beurre, ajouter la fa-
rine hors du feu et mélanger. 
2. Ajouter le lait progressivement en 
fouettant, cuire jusqu’à épaississe-
ment. 
3. Assaisonner avec sel, poivre, mus-
cade et réserver au chaud. 
Façonnage et cuisson 
1. Mettre une fine couche de béchamel 
dans un plat. 
2. Garnir et rouler les crêpes en forme 
de cigare.Déposer les roulés sur la bé-
chamel. 
3. Couvrir de béchamel, parsemer de 
fromage râpé. 
4. Enfourner à 190°C pendant 10-15 
min pour gratiner. 
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